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Ière PARTIE. 

-1-

EXAMEN DES INSECTICIDES ET DU MATERIEL D1 EPANDAGE POUR LA 
CONTRE LA TSE-TSE 

INSECTICIDES 

HISTORIQUE 

Lorsque le DDT fut disponible en 1945, l 'East African Tsetse Research 

Organization Organisation de Recherche sur la tsé-tsé de 1 'Afrique de 

l'Est -- montra rapidement en laboratoire qu'un contact de quelques secondes 

des tarses avec une surface pulvérisée pouvait être mortel pour les mouches 

tsé-tsé (105) mais des essais ultérieurs sur le terrain avec des boeufs

pièges traités ne donnèrent pas de résultat car la concurrence du gibier 

comme hôte de la tsé-tsé était trop forte pour ces boeufs qui devaient par 

ailleurs être pulvérisés à intervalles trop courts (8, 107). Pendant ce 

temps, également en Afrique de 1 'Est en 1945, le Colonial Insecticides 

Research Unit - Unité Coloniale de Recherche sur les Insecticides (prédécesseur 

du Tropical Pesticides Research Institute - Institut Tropical de Recherche 

sur les Pestes) montra que des dépôts de DDT et HCH sur les feuilles 

étaient mortels pour les mouches tsé-tsé après un bref contact, et démontra 

par des essais de terrain dans des iles du Lac Victoria qu 1 un seul épandage 

au sol a une proportion minime de la végétation réduisait le nombre de 

mouches comptées de 50 à 80% pendant une à deux semaines (95). Des 

applications répétées en vue de maintenir le dépôt toxique au-delà de 

la période de pupaison s'avéraient nécessaires pour assurer une réduction 

plus importante et plus durable (108, 109). Le dieldrine fut testé pour la 

première fois en 1955 (18) et replaca bientôt le DDT pour les pulvérisations 

rE!lnanentes sur la végétation au Kénya (40). C'est en Afrique occidentale 
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que commencèrent en 1953 les traitements rémanents de la végétation par un 

équipement de pulvérisation au sol. Depuis ces premières opérations jusqu 1à 

ce jour le traitement de la végétation par des opérations de pulvérisation 

au sol a été presque exclusivement réalisé grâce au DDT et au dieldrine. 

Les seuls changements réels ont porté sur des techniques qui amélioraient 

l 1 efficacité et réduisaient les coûts, en réduisant les dosages ainsi que 

le nombre et la portée des épandages (21, 26, 28, 48, 63, 64, 74, 75, 76, 

89, 90, 110). 

Les épandages d'insecticides à partir d 1 aéronefs pour la lutte contre 

les tsé-tsé ontété effectués à partir de 1947 et la première opération 

réussie fut réalisée avec du DDT et del 1 HCH en Afrique du Sud; les pulvéri

sations aériennes à partir d 1 avions et d 1 hélicoptères y furent combinées avec 

d 1 autres mesures pendant plusieurs années afin d'exterminer G. pallidipes 

(101). Un programme de recherche sur la pulvérisation aérienne pour la 

lutte contre la tsé-tsé commen~a en 1948 ( page 29 ) au Tropical Pesticides 

Research Institute (TPRI) (13, 17, 19, 35, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 

68), et ce programme a été l 1 avant-coureur des techniques de pulvérisation 

aérienne employées en Zambie (page 33 ) et au Botswana ( page 30) de nos 

Jours. Le DDT et l 1 HCH, les premiers insecticides utilisés, furent 

remplacés par le dieldrine et plus récemment par 11endosulfan à des doses 

aussi basses que 6 g/ha contenus dans 0,03 1 (61, 82). Depuis la fin des 

années 1960, de nouvelles techniques furent mises au point pour l 1 épandage 

sur la végétation d 1 insecticides rémanents à partir d 1 hé1icoptères (91). 



RESISTANCE 

Le choix des insecticides utilisés dans les opérations de lutte contre 

les tsé-tsé menées au sol ou par voie aérienne, et quelle qu 1en soit 1 1étendue, 

s 1est limité au DDT, à l 1 HCH, au dieldrine et à l 1endosulfan qui sont tous 

des composés organo-chlorés. Lorsque les insecticides de cette classe ont 

été utilisés pour lutter contre les insectes vecteurs et les ennemis des 

cultures, une résistance à leur égard s'est fréquemment et rapidement 

manifestée et a posé un problème sérieux. On n 1 a pas encore indiqué de 

résistance des mouches tsé-tsé aux insecticides. Certains tests pratiqués 

dans le nord du Nigéria en 1968 indiquèrent que la sensibilité d'une 

population de§_, palpalis au DDT et au dieldrine était restée pendant une 

période de quatre années (86), mais aucun programme systématique de 

surveillance n 1 a été entrepris en Afrique del 1 Est ou en Afrique de 

l 10uest pour détecter la résistance, et il n1y a aucune raison de penser 

qu 1elle n1 appara1trait pas tôt ou tard si les populations de tsé-tsé 

étaient soumises à une pression insecticide plus importante. 

EFFETS SUR l 1 ENVIRONNEMENT 

Certains pays ont impos~ des restrictions a 1 'utilisation des 

insecticides organo-chlorés à cause de leur persistance dans l'environnement 

et des effets secondaires indésirables sur les organismes non visés, et on 

pourrait de ce fait avoir quelques difficultés pour accepter ces composés 

ou en disposer dans la lutte contre la tsé-tsé. On a enregistré la 

destruction d 1oiseaux et d 1autres animaux sauvages immédiatement après 

des opérations de lutte contre les tsé-tsé effectuées avec des insecticides 

organo-chlorés (41, 65, 67). Il y eut une diminution générale dans le nombre 

d 1 oiseaux observés appartenant à certaines espèces insectivores, un an après 
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un seul épandage de dieldrine au Nigéria, mais la plupa des 

touchées retrouvèrent ensui~leur densité d'avant la pulvérisation (66), 

et la surveillance en Ouganda montra que les programmes de pulvérisation 

ne laissaient pas de doses dangereuses de dieldrine dans le sol ou dans 

la végétation. Une évaluation écologique réalisée après des épandages 

aériens d 1 endosulfan en Zambie ne montra aucun effet nuisible del 

durée sur la faune des insectes, et des opérations similaires au Botswana 

n1 ont jusqu 1 à présent produit aucun effet néfaste sur la population 

humaine, les bovins ou les poissons. A ce jour, des études diverses 

indiquent que les épandages rémanents d 1 une dose unique mais plus forte 

d 1 insecticide, à une partie choisie et restreinte de la végétation, a 

plus de chance d 1 avoir un impact sur les organismes non visés qu 1 un 

programme d'épandages aériens répétés. 

RECHERCHE DE NOUVEAUX COMPOSES 

La recherche systématique d 1 insecticides ~cuvant remplacer les 

composés organe-chlorés pour les opérations de lutte contre les tsé-tsé 

en temps oportun fut entreprise au TPRI à A rus ( 9, 10, 12, 14, 15) et 

continuée au COPR dans le cadre du Programme d 1 Evaluation deVOMS (43, 46). 

Certains des insecticides proposés ont également été testés récemment au 

Nigerian Institute for Trypanosomiasis Research (87) - Institut Nigérian 

de Recherche sur la Trypanosomiase. 

Les tests biologiques de toxicité sur les tsé-tsé réalisés en 

laboratoire par des applications topiques de solutions de composés organo

phosphorés ont montré qu 1 aucun n'était plus toxique quel 1endosulfan ou 

le dieldrine de façon notable, et que quelques uns seulement étaient 



aussi efficaces que ces deux produits. Il s'agit des produits suivants: 

OMS-1825, OMS-1504, OMS-1283, fenthion, chlorvinphos, dicrotophos et 

crotoxyphos. Par contre le phosmet, le naled, le dichlorvos, le tétra

chlorvinphos, le bromophos, le jodfenphos et le fénitrothion somdeux'à 

quatre fois moins actifs. L1 0MS-1825, 1 1 0MS-1504, l 'OMS-1283, le tétra

chlorvinphos, le bromophos et le jodfenphos ont 1 'avantage d'être peu 

toxiques pour les mammifères. Le naled et le dichlorvos sont trop volatils. 

Le proxopur et le bendiocarb, les plus actifs des N-méthyl carbamates, 

testés et deux di-méthyl carbamates, le pyrolan et le dimétilan, sont 

aussi toxiques ou légèrement moins què l 1endosulfan et le dieldrine. 

Les tsé-tsé sont sensibles à la pyréthrine naturelle (10) et à de 

nombreux pyréthroïdes synthétiques comprenant le reséthrin et ses isomères 

constituants, le bioreméthrin et le cisméthrin, le perméthrin (NRDC143), 

le NRDC 149, le NRDC 156 et le NRDC 161 (6). Le NRDC 161 est remarquable par 

son efficacité 100 fois supérieure à celle du dieldrine sur§_. austeni. 

Le resméthrin ressemble à la pyréthrine naturelle par son instabilité à la 

lumière, mais le perméthrin et le NRDC 161 sont stables à la lumière, non 

volatils et sont à 1 'heure actuelle les plus prometteurs des insecticides 

rémanents dans la lutte contre les tsé-tsé, bien que quelques pyréthroides 

puissent mieux convenir aux épandages successifs à faible dosage qu'aux 

pulvérisations uniques rémanentes en raison de leur toxicité élevée pour 

les poissons. 

SENSIBILITE DES DIFFERENTES ESPECES 

La variation de sensibilité des differentes espèces à un insecticide 

est un autre facteur important dans les opérations sur le terrain. Dès 

1947 on n6ta une sensibilité quatre fois plus forte au DDT de§_. pallidipes 

par rapport aux moins sensibles, G. brevipalpis. G. longipennis et 



G. fuscopleuris, parmi 12 espèces et sous-espèces (105). G. swinnertoni 

est plus sensible que~- morsitans mais~- austeni, §! morsitans, ~- palpali§ 

et~- longipalpis semblent tolérer de la même manière de nombreux composés 

(43, 87) bien que peu de comparaisons aient été faites avec la même méthode 

et dans les mêmes conditions. 

Al 1 intérieur d 1 une même espèce, la sensibilité à un insecticide peut 

varier suivant le sexe et l 1état physiologique parce que la dose léthale 

est vraiment différente ou bien parce que la dose atteignant les mouches 

est différente. Par exemple, le prélèvement d'un dépôt par une femelle 

gorgée de sang ou gestante peut dépasser celui d 1une mouche ténérale (frais 

éclose) car la surface ventrale de 11 abdomen s 1 ajoute à celle des tarses 

pour le contact avec la surface traitée. 

Les mouches ténérales des deux sexes et les vieux mâles gorgés sont en 

général également sensibles aux insecticides en solution, administrés par 

application topique (11, 43). Tous sont plus sensibles, toutefois, que les 

femelles gestantes aux insecticides organe-chlorés DDT, dieldrine et endo

sulfan (11, 43, 57), et on doit tenir compte d 1 une tolérance des vieilles 

femelles à des doses 4 à 9 fois supérieures pour les campagnes sur le 

terrain avec ces insecticides. 

A ce jour, les tests de laboratoire indiquent un faible accroissement de 

tol~rance des vieilles femelles gestantes aux pyréthrines naturelles et à 

un pyréthroïde synthétique, le resméthrin, mais aucun accroissement de tolé

rance aux composés organo-phosphorés: fenthion, tétrachlorvinphos et bromophos 

ainsi qu'au carbamate propoxur (11, 43, 87), 
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ESSAIS SUR LE TERRAIN 

Certains des composés mentionés plus haut et montrant une toxicité 

élevée pour les mouches tsé-tsé dans les tests de laboratoire, ont déjà 

été soumis à des essais sur le terrain. En 1966, dans le nord de la 

Tanzanie. 3 épandages aériens. à 3 semaines ,d 1 intervaller de fenthion 

technique non dilué réduisirent de plus de 90% les populations de tsé-tsé 

pendant les 4 semaines suivant le traitement, mais aucun autre essai n 1 a 

été mentionne" depuis. (58). 

En 1967, on effectua en Tanzanie six épandages aériens à intervalles de 

3 semaines d 1une solution à 0,4% de poudre mouillable de pyréthrines natu

relles synergisées par du pipéronyl butoxide à 2% dans du kérosène de moteur. 

Les populations de@._: pallidipes furent réduites de 95% après trois épandages 

mais les épandages ultérieurs ne diminuèrent pas le nombre de mouches de façon 

significative. On considéra alors que les principaux facteurs responsables 

du manque d 1effet étaient les conditions météorologiques défavorables pendant 

les épandages ainsi que les frondaisons complètes, aussi fut-il recommandé 

de poursuivre les travaux au vu des bons résultats initiaux (59). Par la 

suite, des épandages aériens de pyréthrines naturelles à une concentration 

plus élevée ne diminuèrent jamais fortement les populations de§_. swinnertoni 

et de~ pallidipes (97, 98) bien que deux traitements au sol aient réduit 

la population de G. swinnertoni de 98% (96). Au cours d'essais de 

pulvérisation aérienne au Botswana en 1975, les pyréthrines naturelles à 

0,6 et l ,2 g/ha n1 aurent pas d'effet sur la population de§_, morsitans. 

L'année précédente au Botswana, les mêmes dosages de bioresméthrin, un 

pyréthroïde synthétique, appliquéspar voie aérienne à 2 ou 4% en solution 
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dans du gas-oil, avaient ~té trop bas également et avaient eu un effet minime 

ou nul sur la population de§_. morsitans (71). 

Avant cela, en république du Mali, 1 1hélicoptère fut employé pour 

l 1 épandage de cisméthrin, de bromophos, de jodfenphos, de fénitrothion et 

de tétrachlorvinphos pour que 11 aérosol vienne au contact des adultes volants 

des forêts galeries, et pour l'épandage de tétrachlorvinphos et de méthoxych1or 

pour le contact rémanent (24). Des problèmes pratiques limitèrent la portée 

de ces essais, et des tests supplémentaires sur ces produits seraient utiles. 

Les essais ont montré la nécessité de poursuivre les recherches sur la 

pénétration des gouttel~~s pulvérisées dans la végétation dense des forêts 

galeries (60) et sur le comportement au repos des mouches tsé-tsé, particu

lièrement la nuit. 

FORMULATION 

Pour l 1 épandage rémanent, les techniques utilisent le DDT et le dieldrine 

en émulsions et suspensions. Les concentrés à partir desquels celles-ci sont 

préparées sont ceux utilisés pour la santé humaine et 11 unique exemple d 1 une 

fonnulation spécialement con~ue et utilisée dans la lutte contre les tsé-tsé 

est celui du concentré d 1 émulsion de dieldrine 15T. Ceci implique une 

modification de la partie surfactante du concentré émulsifiable de dieldrine 

standard à 180 g/litre qui permet la préparation d'émulsions relativement 

concentrées contenant jusqu 1 à 5% d 1 ingrédient actif sans inversion des 

phases. Autrement les formulations qui répondent aux spécifications de 

l 10MS (Normes pour les Pesticides utilisés en Santé Publique, 1973) ont 

donné satisfaction. 

Les méthodes d 1 épandage aérien ont utilisé des dosages volumétriques 

élevés d 1émulsion de die1drine (91) mais normalement 11 aéronef distribue 

des volumes faibles ou très faibles de solutions concentrées de dieldrine, 
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de DDT ou d 1endosulfan dans le but d 1atteindre directement les mou 

On obtient l'efficacité et l'économie voulues en choisissant des insectici 

très toxiques pour les mouches tsé-tsé, une gamme optimale de tailles de 

gouttelettes et des méthodes d'utilisation des appareils dans les meilleures 

conditions météorologiques. La volatilité du solvant del 1 insectici est 

un facteur important qui conditionne la taille des gouttelettes de 1 1 âerosol 

au moment où il atteint la végétation ou le sol, et l 1 expérience est-africaine 

a montré que cette volatilité ne devait pas être trop elevée, sinon les 

gouttelettes devenaient trop petites pour atteindre leur cible avec cacité. 

Le kérosène à point d'ébullition de 150 à 250°C donne des aérosols moins 

efficaces que le gas-oil à gamme plus large - 200 à 300°C - et qui a été 

utilisé comme solvant primaire ou de dilution. Malgré ces résultats, les 

solutions d'endosulfan récemment mises au point et les plus appréciées à 

l'heure actuelle (61, 82) sont préparées en diluant un concentré émulsifiable 

de 35% à 20% avec du Shellsol AB. Ce solvant a une plage d'ébullition de 

186 à 214°C et on estime qu 1 une proportion substantielle du volume vaporisé 

se perd en l'air essentiellement parce que le solvant du concentré est 

encore plus volatil. Cependant, au moment de cette mise au point, on a du 

choisir la formulation parmi celles préparées pour d'autres 

épandages. De plus, la volatilité était nécessaire pour permettre aux 

gouttelettes de taille convenable de se former par évaporation de 

vaporisations plus grossières obtenues à 1 'aide del 1 équipement disponible. 

Des solvants moins volatils sont maintenant examinés (voir page 10). Des 

insecticides qui sont eux-mêmes liquides, tels que le fénitrothion et le 

malathiôn, n1 ont pas besoin de formulation pour 11 épandage à volume 

ultra-réduit; ils n'ont pas été utilisés contre les tsé-tsé. 
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Les 20 dernières années ont vu peu de tentativesvisant à améliorer les 

formulations pour l 1épandage d 1 insecticides dans la lutte contre les tsé-tsé. 

La raison principale en est le souci d 1 économie. Il est plus économique 

d 1utiliser des concentrés déjà en usage dans la lutte contre d'autres pertes 

et de les diluer avec des solvants pétroliers disponibles sur place que de 

transporter sur des longues distances des solutions spécialement préparées. 

Toutefois, certaines compagnies chimiques produisent des formulations 

spéciales et étudient 1 'utilisation de produits moins volatils. Par exemple, 

des essais sur le dieldrine et l 'endosulfan dans divers solvants se sont 

déroulés au Nigéria et au Botswana. Les tests du Nigéria impliquent la 

pulvérisation sélective et rémanente par hélicoptère de dieldrine sur la 

végétation au taux de 800 g/ha sur environ 10% de la surface totale. Les 

résidus sont recherchés par des tests biologiques conduits sur des mouches 

capturées. Au Botswana, cinq épandages d 1endosulfan sont pulvérisés· à 

6 g/ha et par traitement, le but étant d'obtenir un contact dir~ct entre 

1 'insecticide et les mouches soit sur les ailes soit dans leurs gîtes de 

repos. On mesure les changements intervenant dans les population de mouches, 

Ces deux essais suggèrent que les solvants moins volatils donnent les 

meilleurs résultats quoique les raisons de cette supériorité n1 apparaissent 

pas clairement car la volatilité plus faible influence à la fois la 

persistance de 1 'insecticide dans les résidus et la distribution des.tailles 

des particules dans le nuage vaporisé. Les solvants utilisés sont 

essentiellement non-volatils, par exemple des huiles végétales (huile de 

graine de coton, huile d'arachide ou huile de navette), le Genomoll 

(2-éthylhexylphtalate) et le Dutrex 217 (un dérivé pétrolier aromatique). 

Ils ont été comparés avec le gas-oil qui est en partie volatile et le 
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Shellsol AB qui est très volatil par rapport aux autres. Il vaut la 

peine de noter que les mentions 11 non-volatile 11 ou 11 peu vo1atile 11 données 

aux solutions dans les rapports ne décrivent correctement qu 1 une partie 

seulement des solvants qu'elles contiennent. Une volatilité extrêmement 

faible se traduit par une viscosité élevée et les solutions contiennent 

d'autres solvants plus volatils pour réduire la viscosité au niveau 

souhaitable pour la pulvérisation et, dans certains cas, pour s'assurer 

quel 'ingrédient reste en solution pendant le stockage. 

MATERIEL D'EPANDAGE AU SOL 

INTRODUCTION 

Quiconque n'est informé sur les pulvérisations au sol contre l~s tsé

tsé que par les publications aura quelque difficulté à découvrir le mode 

d'application des insecticides. La diffusion d'informations sur le matériel 

d'épandage des pesticides, qui se rapporte en grande partie à la lutte 

contre les tsé-tsé, a remédié à cette situation dans une certaine mesure. 

Le COPR et l 'Overseas Spraying Machinery Centre (OSMC)- Centre de machinisme 

d'épandage d 10utre-Mer - en collaboration avec d'autres unités scientifiques 

du Royaume-Uni aide à promouvoir et coordonner la recherche et la mise au 

point de méthodes d'épandage répondant aux requêtes de pays d'outre-mer 

grâce au Sous-Comité sur l 'Application des Pesticides Outre-mer (80) du 

Comité de Coordination des Conseillers sur les Ressources Naturelles, 

établie par le Ministère de la Coopération britannique (Ministry of Overseas 

Development Natural Resources Advisors Coordinating Committee - ODM NRACC -

Sub-Commi~tee on Pesticide Application Overseas). L'évaluation des 

pulvérisations est le but des recherches en cours à l 'OSMC (79) et de 

nombreux essais sont basés sur les recommandations del 'OMS (30, 112). 
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Le matériel d 1 épandage est utilisé pour disséminer des pesticides en 

phase liquide sous forme de suspensions, d 1 émulsions et de solutions aqueuses, 

Il n 1 est pas possible de faire la liste de tout le matériel couramment 

utilisé ou disponible, mais le dispositif indiqué ci-dessous a été utilisé 

dans les opérations de lutte les plus importantes; i1 s 1 agit par exemple 

des diffuseurs d 1 aérosols utilisés dans la desinsectisation aux piquets de 

contrôle de la circulation, les nébulisateurs utilisés dans les premiers 

temps ayant pratiquement disparu alors qu'une gamme très variée d 1 appareils 

utilisant la pression hydraulique ou pneumatique est toujours en service 

régulier. 

MATERIEL A PRESSION HYDRAULIQUE 

Buse de pulvérisation 

Il y trois types de base de diagrammes de pulv~risation produits per 

les buses à pression hydraulique: le jet en éventail, le jet compact et 

le cône creux. Le nombre très limité d 1 occasions où le jet en éventail a 

été utilisé pour les tsé-tsé reflète bien ses limitations. Lors d'une 
1/ 

campagne contre§_. palpalis (39), un pulvérisateur Eclipse- fut équipé 

d 1 une rampe à buses donnant des jets en éventail pour traiter les feuilles 

et les tiges des plantes le long des chemins. Une difficulté de ces buses 

provient de la nécessité d 1 orienter l 1éventail pour couvrir la surface 

à traiter, 

Les diagrammes de pulvérisation en cônes sont produits par des buses 

qui consistent essentiellement en un disque tourbillonnaire avec des fentes 

ou des trous de biais qui produisent un tourbillon dans le flux d 1 insecticide, 

l/ ECLIPSE SPRAYERS LTD., Rawlings Road, Smethwick, WARLEY, West Midlands 
B67 5AB United Kingdom 
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11 obligeant à sortir del 1 orifice en forme de cône de pulverisation plein 

ou creux suivant la présence ou 11 absence d 1 un trou axial dans la partie 

centrale. Il n 1est pas certain que la buse~ cône plein ait jamais été 

utilisée dans la lutte contre les tsé-tsé, 

La buse à jet en cône creux est d 1 usage courant et produit une largeur 

d 1épandage soit constante soit variable. Dans le premier cas, les dimensions 

réelles sont détenninées par la forme de la partie centrale, par la taille 

des orifices du disque de la buse et par la pression utiliseé, Les limitations 

pratiques de ces buses proviennent de la nécessité d 1 ajuster constamment leur 

position par rapport aux surfaces à traiter afin d 0 assurer un jet d 1 insecticide 

de la largeur requise lorsqu 1 il faut pulvériser des troncs d1 arbre ou des 

branches séparément (27). 

On peut obtenir un épandage plus précis et donc plus économique si un 

opérateur qualifié utilise une lance de pulvérisation (quelque fois appélee 
1 canon 1

) émettant un cône de pulvérisation qui peut être ajusté instantanément 

pour s 1 adapter à la largeur des objets à traiter, Ceci peut être obtenu en 

modifiant la longueur de la chambre de turbulence. La largeur angulaire du 

cône à une pression donnée est inversement proportionelle à la longueur de. 

la chambre entre le bloc tourbillonnaire et le disque à orifices. Le 

gaspillage peut être évité autrement en modifiant la distance entre la buse 

et la surface visée mais cela peut demander des mouvements plus rapides de 

la buse lorsque la surface est proche. 

LANCES DE VAPORISATION 

Deux lances de vaporisation sont communément employées. L1 une a 

une soupape de fermeture dans le manche pour contrôler le flux d 1 insecticide, 

et produit un cône constant ou variable, suivant le type d 1 ajutage, Avec 
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l 1 autre~ la forme du cône est règlée du manche au moyen d 1 une tige de 

contrôle située à l 1 intérieur de la lance. 

MODELES A SOUPAPE DE FERMETURE 

Ceux-ci consistent en une soupape à fermeture instantanée, actionnée 

par un poussoir et qui forme avec le tube et la buse l 1 ensemble de la lance. 

Pour produire un cône de fonne constante, le montage de la buse contient un 

cône de turbulence, un disque à orifices et un capuchon vissé. La forme du 

cône produit pour une pression donnée dépend de la forme du disque 

tourbillonnaire et de la taille des orifices dans le disque. Les buses 

à cône variable comportent le corps de la buse, attachée à 1 1extrémité de 

la lance au moyen d 1 un raccord. Les variations de formes du cône sont 

obtenues en modifiant la longueur de la chambre de turbulence entre la 

partie centrale et le disque, en vissant ou dévissant le capuchon. Un 

anneau en 10 1
, immédiatement au-dessus de la portion filetée du corps, 

empêche les pertes d'insecticide le long de la lance depuis la buse, 
2/ 

Le canon à pulvériser CP60l- a été utilisé dans certains pays. Il 

comporte une soupape de coupure actionnée par un poussoir, avec un corps 

en cuivre, un poussoir en acier renforcé,un tube en cuivre de 58,5 cm de 

long, coudé à 45° près de l 1 extrémité disale et une buse à cône simple 

No. 52O/P. La buse possède une cage de turbulence en plastique, dont un 

seul modèle est disponible, un disque en acier inoxydable et un capuchon en 

plast)que. On peut disposer de six diamètres d 1 orifice différents, allant 

de 0,79 à 2,38 mm, mais au Nigéria comme en Ouganda, c 1est le disque No. 12 

avec un orifice de 1,19 mm qui est adapté. 

'?:.l Cooper Pegler Ltd. Burgess Hill, Sussex RH15 9LA United Kingdom 
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li 
On trouve également dans cette catégorie le canon à pulvériser Stoprex, 

Celui-ci.a un poussoir à pouce, au contraire des modèles décrits plus haut 

et qui ont tous un poussoir de soupape de coupure actionné par les quatre 

autres doigts, La lance et le montage de la buse à cône constant sont 
4/ 

cependant semblables à ceux du CP601, mais la buse variable Rex- est d'un 

modèle différent. Les variations de longueur de la chambre de turbulence 

sont obtenues en faisant tourner un collier auquel sont ajustés un disque 

à orifice en acier inoxydable et un capuchon de buse en plastique des mêmes 

modèles que ceux utilisés pour les cônes creux, 

MODELES A TIGE DE CONTROL 

Les canons à pulvériser de ce modèle sont prévus pour les situations 

où des changements fréquents et rapides de la largeur de 1 'épandage sont 

nécessaire, par exemple lorsque l'opérateur traite des troncs d'arbres 

différents et le dessous des branches plus ou moins éloignées. Comme 

dans le cas des buses à cône variable décrites plus haut, la forme du 

diagramme de pulvérisation change suivant la longueur de la chambre de 

turbulence, Le disque est fixe mais la tige de contrôle déplace la cage, 
5/ 

Le canon a pulvériser CP700- est un exemple de ce modèle largement utilisé 

en Ouganda auparavant mais qui n'est plus disponible. 

Un système un peu différent pour régler la forme du cône se rencontre 
6/ 

dans les lances de pulvérisation GunJet No, 12 et No, 14- dont l'utilisation 

au Botswana a été mentionnée (3), La différence essentielle entre celles-ci 

et le no 700 est que les modifications de la chambre de turbulence vient 

li Berthoud, 48 rue Victor Hugo, 69002, Belleville-sur-Saône (Rhône) France 
4/ Berthoud, 48 rue Victor Hugo, 69002, Belleville-sur-Saône (Rhône) France 
5/ Cooper Pegler limited, Burgess Hills, Sussex RH15 9LA, United Kingdom 
6/ Spray"ing Systems Co, , Schma le Road, Wheaton, Illinois 60187 U, S. A, 
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d 1 une rotation de la tige de contrôle. Lorsqu 1 on tourne le manche, la 

chambre de turbulence s'ouvre progressivement et la pulvérisation sort d'abord 

sous forme d'un cône court et large. En continuant le mouvement, le cône 

s'allonge et rétrécit jusqu'à former un jet compact lorsque la chambre de 

turbulence est complètement ouverte après un tour complet. Les dimènsions 

du cône sont liées à la pression de fonctionnement et à la taille de 

l'orifice. Deux types de garnitures peuvent être utilisées pour produire 

des cônes creux. L'un est un disque en acier inoxydable, prévu pour les 

doses élevées, tandis que pour un épandage plus léger, le disque peut 
7/ 

être remplacé par une buse de pulvérisation ConJet-; choisie panni une gamme 

de dix tailles différentes. 

Une autre lance oü le cône de pulvérisation est réglé par une détente 

mue par une tige de contrôle a été utilisée avec un pulvérisateur monté sur 

un véhicule Platz en Zambie, Le débit de chaque lance est contrôlé par le 

fonctionnement manuel du poussoir et peut varier entre un cône très fin et 

un jet compact (37), Le débit maximum (d 1une lance) est d'environ 4 1/mn 

avec un orifice discal de 2 mm et de 2,18 1/mn pour un orifice discal de 

1,5 mm. Le jet maximum ne dépasse pas 15 m par vent nul. 

APPAREILS A MAIN 

Peu d 1 organisations ont adopté les pulvérisateurs à levier, plus légers 

mais moins robustes que les pulvérisateurs à compresseur manuel. qui sont 

d'un usage courant. En effet, à moins d 1ajuster un méeanisme de régulation 

de la pression sur les premiers, des variations considérables de débit 

peuvent survenir en raison du changement de rythme de pompage, lié à la 

fatigue del 1 opérateur. Les opérateurs ont également trouvé que le pompage 

ZJ Spraying Systems Co,, Schmale Road, Wheaton, Illinois 60187, U.S.A. 
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continuel était plus fatigant que le pompage périodique des pulvérisateurs 

à compression. De plus ils ne peuvent se servir de leurs deux mains librement 

pour se frayer un chemin dans les endroits dafficiles ou pour tenir fermement 

de longues lances lorsqu'ils pulvérisent le dessous de branches élevées, une 

main étant prise par le pompage. 

Pulvérisateurs à accumulation de pression 

Ces machines ontété utilisées largement car elles maintiennent la pression 

et demandent donc moins d'effort que les pulvérisateurs sans accumulation 

de pression. La pression de fonctionnement élevée réduit aussi la tendance 

au colmatage. Ce type de pulvérisateur peut être chargé rapidement au 

moyen d'une pompe détachable et il garde de l 1air sous pression quand 

l'épandage est terminé; une soupape à balle flottante empêche les pertes 

de pression ultérieures. 
8/ 

Deux types de ColibrT sont encore utilisés dans les campagnes anti-

ts~-ts~, chacun utilisant un type différent de pompe pour le chargement. 
9/ 

Le Léo-ColibrT possède sa propre pompe manuelle détachable tandis que le 
10/ 

Favori-ColibrT se charge grâce à une grande pompe manuelle ou motorisée 

qui peut remplir plusieurs appareils simultanément. Ceci peut économiser 

du temps, spécialement lorsque les opérateurs travaillent près de pistes 

(29) ou à proximité l 1un del 'autre, par exemple pour le traitement de 

zones étroites de f orê·ts ri ver aines ( 64). La pompe détachab 1 e est un 

autre aspect intéressant du matériel Colibri car il réduit le poids et 

donc la fatigue del 'opérateur, ce qui est appréciable dans les opérations 

'§j V etlQ/ Vermorel - ne sont plus fabriqués. 
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très sélectives où la précision est essentielle. En Ouganda, où le Léo

Colibri est toujours en service, chaque opérateur est accompagné d'un 

porteur qui transporte une réserve d 1 insecticide et une pompe de chargement. 

Au Nigéria, une seule pompe manuelle mobile Favori-Colibri dessert un 

groupe d 1 opérateurs. Le Colibri a également servi en République 

Centrafricaine (34), 

Pulvérisateurs sans accumulation de pression 

Les pulvérisateurs sans accumulation de pression ont été largement 

utilisés et souvent preférés aux pulvérisateurs à accumulation de pression, 

en raison de leur moindre coût, du manque de modèles à accumulation 

satisfaisants et de la nécessité de stocker moins de pièces détachées. 

Certains des premiers essais d'insecticides en Ouganda (95) ont été 
11/ 

conduits avec des pulvérisateurs Kenî, Par le passé, on a vu brièvement ce 

pulvérisateur en service en Afrique orientale (38), occidentale (29, 76) 

et centrale (32), mais on ne peut trouver de référence quant au modèle 

préféré. Trois modèles ont servi pendant de nombreuses années, leur 

charges utiles étant de 4,5 l. 9 1 et 13,6 l. Le cylindre de la pompe 

est en cuivre, étamé à l 1 intérieur pour empêcher la corrosion, et il est 

percé d'un trou assez petit, obturé par un bouchon (pour le remplissage). 
12/ 

Un autre appareil sans accumulation de pression est le Warle~ qui 

ressemble beaucoup au Kent. Lui aussi se remplit par une ouverture, mais 

qui se fenne par un capuchon. En Ouganda, il fut remplacé par le Léo

Colibri, avant le démarrage des campagnes de pulvérisation à grande 

échelle, mais plusieurs auteurs le mentionnent en service dans d'autres 

pays (39, 78, 81). Comme pour le Kent, il y a trois tailles de 

pulvérisateurs Warley, avec les memes charges utiles. 

ll./ Four Oaks Spraying Machine Co. Ltd. Fo~r Oaks, Sutton Coldfield, Warwicks, UK. 
lb' Eclipse Sprayers Ltd. Rawlings Road, Smethwick. Warley, Worcs,, UK 



Lorsque le Léa-Colibri ne fut plus fabriqué, on ne put trouver d 1autre 

appareil satisfaisant à accumulation. Toutefois, aussi bien en Ouganda qu 1en 
13/' 14/ 

Nigéria, le CP20-l éta~,t alors utilisé, avec un appareil Gloria portant le 

même numéro. Comme pour tous les pulvérisateurs sans accumulation de pression, 

la pompe reste sur l 1 appareil pendant la pulvérisation. Comme le Kent et le 

Warley, il se remplissait par une ouverture pratiquée à cet effet au sommet 

du cylindre et munie d 1un bouchon. Le moàèle commercialisé du CP201 fut 

jugé beaucoup moins agréable à porter que le Léa-Colibri. Le poids supérieur 

était une raison mais aussi la position basse de la bande supportant le tourillon 

de la courroie supérieure, aussi près du sommet du réservoir que la courbure le 

pennettait. La vie commerciale de ce pulvérisateur fut toutefois brève et en 
15/ 

1971 il fut remplacé par le CP148. 

Le trémie du CP148 est en acier inoxydable et la grande résistance de ce 

matériau à la corrosion peut être un atout, bien que la corrosion des trémies 

de cuivre soit négligeable avec des soins appropriés. La trémie (de 13,6 1 de 

capacité) fournit une plus grande force de tension et la feuille de métal plus 

mince réduit le poids (à 7,4 kg). Il reste à voir comment ces parois plus 

minces résistent aux chutes qui se produisent inmanquablement lors du traitement 

de la végétation en terrain accidenté. A la différence de tous les appareils 

mentionnés plus haut, le CP148 n'a pas d'ouverture de remplissage séparée. 

Au lieu de cela, la pompe est retirée et 1 1 insecticide est versé par cette 

ouverture, grâce à un entonnoir en plastique d 1 assez grande taille. Celui-ci 

est solidement lié à 1 1apparei1 et son prolongement entoure et protège'à la 

fois le manomètre et la soupape de sécurité. 

13/ Cooper Pegler Limited, Burgess Hill, Sussex, RH15 9LA, UK 
14/ Gloria-Werke P08 109, 4724 Waderisch-i-Westf., Allemagne Féderale 
T5/ Cooper Pegler Limited, Burgess Hill, Sussex, RH15 9LA, UK 
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D1 autres modèles de capacité moindre ont été utilisés en Afrique (33, 34). 
16/ 17/ l7a/ 

Il s'agit du Muratori (lOJ, du Galeazzi (l0,12; et du Hudson x pert qui se 

sont aussi montrés satisfaisants. 

Pour les opérations de pulvérisation, le choix peut se faire entre le 
18/ 

modèle de pompes à diaphragme et celui de pompes à piston comme la Cosmos 

mais les deux ont été utilisés. Le dernier est indiqué dans une seule 

publication (103), bien que les deux modèles aient été utilisés en Zambie. 

Le Cosmos possède une trémie en acier inoxydable de 16 l de capacité mais la 

pompe, qui comprend un agitateur à palettes, est en plastique polyamide; 
19/ 

Contrairement aux autres appareils à levier, le Kestrel (2TT comporte 

une pompe fixée à l'extérieur de la trémie. 
20/ 

Le CPT; un appareil très différent est actuellement en service en 
~1/ 

Zambie et en Ouganda où il a remplacé le Polyclaîr. Le corps en plastique 

polypropylène a une capacité de charge de 18 1 et la pompe montée en-dessous 

est fondamentalement une pompe à diaphragme mais le support supérieur du 

diaphragme est con~u de telle fa~on qu 1 il sert de piston. Le cylindre de 

compression n 1est pas un élément séparé, mais est coulé en une seule pièce avec 

le corps de pompe. 

Régulateurs de pression 

Peu d 1 auteurs font référence à la pression utilisée pour pulvériser, et 

les chiffres indiqués sont variables (73, 85). Quand 1 1 adaptation d 1 un 

système à pression constante est recommandée (16), un bouchon amovible sur 

16/ fabricant inconnu 
Til Firma Paolo Galeazzi S.p.A. Rome, Italy 
17~/H.D. Hudson Man. Co .• 154 East Arie St., Chicago, Illinois, 60611 U.S.A. 
18/ Berthoud, 69 Beleville-sur-Saône (Rhône) France 
T9"/ E. Allman and Co. Ltd., Allman Patents Ltd. Birdham Rd. Chichester, Sussex 
- P020 7BT, UK 
20/etW Cooper Pegler Ltd., Burgess Hill, Sussex, RH15 9LA, U.K. 
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la soupape de sortie est nécessaire pour que les pannes del 'appareil puissent 

être réparées sans perte de liquide à pulvériser. Le régulateurs de pression 

ont beaucoup servi au Nigéria avant d'être abandonnés car le contrôle visuel 

du dépôt réel d'insecticide par les opérateurs est meilleur. La soupape de 

contrôle de pression a quelquefois été remplacée par un régulateur de débit 

à disque, incorporé dans quelques pulvérisateurs. 

Appareils a moteur 

Dans un rapport sur des opérations de pulvérisation en 1956 le long de· 

la Malawa, à la frontière entre l'Ouganda et le Kénya, on fait référence à 

une petite pompe à moteur (88). Cette pompe était utilisée à bord d'un canot 

pneumatique et permettait de pulvériser jusqu'à 8 m de d~stance. Il est admis 

que les canons à pulvériser du modèle 700 étaient utilisés conjointement à la 

pompe et que plus récemment les rives de eette même rivière furent pulvérisées 

de nouveau à partir d'un bateau. L'insecticide fut alors épandu grâce aux 

mêmes canons mais fourni par un modèle de pulvérisateur différent. Ce 

pulvérisateur consistait en une pompe à diaphragme haute pression mue par un 

moteur à essence à quatre-temps équipé d'un réducteur, deux conduites souples 

et une soupape réglable permettant de faire varier la pression de 10 à 30 kg/c~. 

En Zambie, on utilisé couramment les pompes à moteur depuis le lancement 

des grandes canpagnes d'éradication. l'équipement utilisé comporte une unité 

de pulvérisation Platz montée sur un tracteur Unimog modèle 411. L'unité 

consiste en une pompe à piston à trois temps actionnée par un villebréquin. 

L0 insecticide venait d'un réservoir de 800 l monté sur un véhicule et arrivant 

par deux tubes souples à deux lances à la pression constante de 30 kg/cm~ Ces 

lances étaient tenues par deux opérateurs assis sur ees sièges tournants à 

l'arrière du plateau du_véhicule, mais si le terrain était difficile, ils 
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marchaient a côté (2~ 36, 37), Ce type de matériel, comparé aux méthodes 

manuelles, est relativement cher, tolère le gaspillage (81) et sera vraisemblable

ment remplacé par les pulvérisateurs à dos. 

MATERIEL PNEUMATIQUE 

Nébulisateurs à dos, motorisés 

On les utilise dans la plupart des pays pratiquant la lutte contre les 

tsé-tsé. Le modèle actuellement en service en Tanzanie est le Motoblo 
22/ 23/ 

Super 70 qui ressemble beaucoup au Solo-Port 40~ Un moteur à deux temps 

de 70 cm3 équipe les deux modèles. Les pulvérisateurs Motoblo sont utilisés 

en Tanzanie depuis le début des années 1960 (21). Aussi bien le modèle 60 

que le 90 ont servi au Nigéria à peu près à la même époque, avec une préférence 

pour le 60, plus léger et plus maniable. On a décrit d'autres opérations de 
24/ 

pulvérisation avec ces appareils (77, 99), remplacés depuis par le CP 40:-

qui n'est plus produit lui-même. 

Malgré un moteur plus petit et relativement peu fiable, le CP 40 s 1est 

montré un appareil raisonablement efficace. Le reservoir à insecticide en 

plastique a une capacité de 10 1. Au Nigéria, l'appareil a fait ses preuves 

dans les pulvérisations d'insecticides rémanents sur les forêts de mangroves (66). 

De nombreuses modifications furent apportées au CP 40, la plus importante 

consistant dans le remplacement du tube à air en plastique mince par un tuyau 

souple en caoutchouc recouvert de tissu, en raison de la facilité avec laquelle 

le tube plastique était percé par les épines, d'où une fuite appréciable d'air 

et une plus faible pénétration du nuage. 

22/ 
23/ 

24/ 

Kent Engineering-and Foundry Ltd. Tovil, Maidstone, Kent, UK 
Solo Kleinmotoren Gmbh, 7034 Maichingen bei Stuttgart, Postfach 20, 

République Fédérale d'Allemagne 
Cooper Pegler Ltd., Coopers Hill, Sussex, RH15 9LA~ Royaume Uni 
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25/ 
Trois appareils KWH 77-ont été utilisés en Ouganda, et dans bien d 1 autres 

pays (67,, 100), On a aussi utilisé des nébulisateurs a dos à moteur en Rhod~sie 

(32, 90) mais leur durée de service n 1 est pas connue, 

MATERIEL A ENERGIE CENTRIFUGE 

Le seul matériel mentionné dans les opérations de lutte (93) est le 
26/ 

ME~ Brièvement, il consiste en un grand ventilateur centrifuge, mu par un 

moteur à 4 temps, refroidi par air, de 420 cm3, A la sortie du carter du 

ventilateur se trouve la section aérofoil contenant une hélice qui, entraîné 

par le flux d 1air, fait tourner une cage grillagée à un régime atteignant 

20 000 tours/minute, L1 insecticide est introduit dans cette cage par une 

buse et il sort en fines gouttelettes soufflées par le courant d 1 air, 
27/ 

Un autre type, le ULVA est un atomiseur rotatif assez léger, 

L1 insecticide est conduit par gravité à une buse au centre d 1 un atomiseur 

consistant en deux disques en plastique ondulés et empilés, à bords dentelés, 

Ils tournent à une vitesse pouvant atteindre 2 000 tours/minute grâce à un 

petit moteur électrique de 7 watt~, alimenté par une batterie de 12 volts. 

L1 ULVA sert beaucoup pour la protection des cultures sous les tropiques et 

au Nigéria on s 1 en est servi pour les épandages à volume ultra-faible, 

GENERATEURS DE FUME[ 

Certaines opérations de lutte à petite échelle ont été conduites grâce à 

des générateurs de fumée contre§_, palpalis (§_. fuscipes) en Ouganda (20, 47), 

mais il était difficile de disperser la fumée avec précision dans des 

conditions météorologiques variées, Quelques efforts ont été entrepris pour 

pallier ces inconvénients mais cette technique n1 a pas été souvent employée. 

25/ KWH Wevelwind Holland BV, Wadeoijen - 2720, Postbus 47, Bommelweg 63 
-zô/ Micron Sprayers Limited, n'est plus fabriqu~. 
7Z.7/ Micron Sprayers Ltd., Three Mills, Bromyard, Herefordshire, UK 
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GENERATEURS DE BROUILLARD THERMIQUES 

Certains rapports (36, 47, 94) existent sur les essais sur le terrain du 
28/ 

Todd Insecticidal Fog Application (TIFAJ, et son utilisation dans le traitement 
29/ 

de, petites poches de tse-tse. Le Swingfoga également servi (22, 23, 31, 62) 
30/ 

et des versions pl us grandes de cet appareil te 11 es que 1 e SN IOOadaptab les 

sur un véhicule sont disponibles. 

DIFFUSEURS D1AER0S0LS 

Un problème dans toute opération de lutte contre la tsé-tsé est la pré

vention de la réinfestation et un aspect essentiel des mesures de protection 

est la supression des mouches apportées par la circulation aux piquets de 

désinsectisation. Il est aisé d 1attraper les mouches portées par les piétons, 

les cyclistes et les automobiles particulières avec des filets mais cette 

méthode est impraticable quand il s 1 agit des nombreuses mouches qu 1 un seul 

camion peut porter. En Ouganda, les piquets disposent de petits pulvérisateurs 

à main, et des modèles à énergie pneumatique ou hydraulique ont été essayés. 

Les premiers, toujours meilleur marché, très légers et destinés à 1 1usage 

domestique, ne sont ni économiques car ils durent peu, ni efficaces à cause 

des variations trop importantes dans la tai 11 e des1giutte leiites produits. De 
31/ 

bons modèles à énergie hydraulique tels que le 2l8Osont plus satisfaisants, 

Ceux-là sont destinés à l 1 intérieur mais pourraient servir dans des bâtiments 

du genre garage construits aux piquets où les camions doivent être traités, 

28/ JayâooEngineering Co. Ltd. Beacon House, 28 Worple Rd. London SW19 4EE 
N/ Jaydon Engineering Co. Ltd. Beacon House, 28 Worple Rd. London SW19 4EE 
30/ Jaydon Engineering Co. Ltd. Beacon House, 28 Worple Rd. London SW19 4EE 
31/ Ernest H. Hill Ltd., Beta Works, Fitzwi11iam Street, Sheffield, UK 



25. 

CHOIX DU MATERIEL 

Dans-une large mesure, la diversité des types d 1 appareils de pul on 

utilisés dans les travaux d'éradication de la tsé-tsé reflète la diversité des 

habitats, non seulement du genre entier mais également des diverses espèces. 

De plus les pays pratiquant la lutte dans des conditions écologiques ées ont 

mis au point des techniques de pulvérisation au sol plus ou moins indépendamment. 

En conséquence, de nombreux facteurs locaux ont joué leur rôle dans le choix du 

matériel. la sélection des appareils tient compte de leur efficacité pulvéri-

sation, de leur coût, de leur maniabilité, de la fiabilité mécanique, 

1 1entretien et de la disponibilité en pièces de rechange. Bien que les 

organisations de lutte contre la tsé-tsé mènent des essais sur les insecticides 

et les formulations, il est rarement fait mention de comparaisons portant sur 

les différents appareils de pulvérisation. 

Pour traiter des habitats de savane boisée très voisins contre§_. morsitans, 

on s 1est servi de canons à pulvériser et de pulvérisateurs à pression maintenue 

en Ouganda, et de nébulisateurs motorisés à dos en Tanzanie. En Ouganda, les 

insecticides persistants appliqués sur les gites de repos avec un canon à pul

vériser 700 ont réussi. Un pulvérisateur à compression (à pression maintenue 

de préférence), adapté pour l 1 utilisation avec un canon à pulvériser, s 1 est 

montré le plus pratique lorsqu 1 il faut traiter la savane arborée et les forêts 

où le couvert n1est pas trop dense pour empêcher le passage à pied, ou lorsqu 1 il 

peut être ménagé par débroussaillage. Une soupape de contrôle de la pression 

est adaptée pour assurer une émission régulière, et ceci convient pour la 

pulvérisation des troncs jusqu 1 à 3,50 m de hauteur à une distance de 4 m. 

Une portée beaucoup plus importante est souvent nécessaire quand il faut 

traiter la végétation infestée de G. fuscipes à partir d 1 un bateau. Dans 
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de telles circonstances, le pulvérisateur à compression n'est pas adéquat mais 

on utilise une petite pompe à diaphragme haute pression et mue par un moteur. 

Avec une pompe à moteur on peut aussi utiliser une trémie de 

plus grande capacité qu'avec un pulvérisateur à compression, ce qui réduit le 

temps de remplissage au minimum. 

Quand il s I agit d I habitats de broussai 11 es ou de forêts de mangroves, les 

chemins d 1 atcès coûtent cher. Des canons à pulvériser ou des nébulisateurs 

motorisés peuvent donner une meilleure pénétration dans ces cas et réduisent 

ainsi les coûts. 

MATERIEL D1 EPANDAGE AERIEN 

GENERALITES 

L'utilisation des insecticides est depuis quelques temps la méthode admise 

et la plus importante dans la lutte contre les tsé-tsé. Il est vraisemblable 

qu'elle le restera dans un avenir proche. Les traitements rémanents d'insecti

cides persistants (par exemple le DDT et 1e dieldrine) ont été ut~lisés de 

façon sélective et discriminative pour les méthodes de pulvérisation au sol. 

Cependant, les techniques de pulvérisation aérienne ont été mises au point de 

façon appréciable depuis quelques années, certainement au point de faire 

progresser l'utilisation del 0avion ou de 11 hélicoptire dans les opérations 

d'épandage anti-tsé-tsé au-delà du stade expérimental. En ce qui concerne 

1 'avenir, il est vraisemblable qu'une place prépondérante sera donnée à 

l'aéronef dans de nombreuses régions infestées et que tout programme de lutte 

comportera une part importante d 1 investissement aérien. 



27. 

La raison principale du choix de 1 'aéronef provient du fait que de grandes 

opérations peuvent être menées avec plus de facilité qu'au sol, avec des besoins 

plus limités en personnel qualifié. Les aéronefs permettent de pulvériser des 

habitats inaccessibles du sol soit en épandant des dépôts rémanents sur des 

gîtes spécifiques soit en pulvérisant des zones plus vastes. Les épandages 

aériens d 1 insecticides peuvent produire une contamination del 'environnement 

plus générale, mais des dosages beaucoup plus faibles sont utilisés, et il 

est donc essentiel d'inclure une composante de surveillance et de contrôle 

de 11effet des pesticides dans tout programme d'épandage aérien (voir page 3). 

Les techniques d 1 épandage par avion et par hélicoptère ont maintenant 

atteint un stade de mise au point tel qu'un matériel convenable est disponible 

pour répondre aux besoins de la lutte contre la tsé-tsé, L'épandage·aérien 

d I insecticides sert maintenant ··à . de nombreux et vastes programmes de 

lutte contre les tsé-tsé, et bien qu'il implique une mise de fonds considérable, 

il peut être moins côuteux quel 'épandage au sol par unité de surface couverte, 

suivant l 1insecticide choisi et la surface de la zone unitaire. Cela provient 

en partie d'un besoin limité en personnel et en support logistique dans les 

opérations aériennes et ceci simplifie souvent les plans d 1opérations, Toute

fois, des difficultés apparaissent souvent dans l 1 exécution des opérations 

d'épandage aérien lorsqu'il faut entretenir et réparer un matériel spécialisé 

dans des régions éloignées, et suivre scrupuleusement le programme des épandages 

répétés, 

MISE AU POINT DES TECHNIQUES DE PULVERISATION AERIENNE 

La recherche sur l'épandage des insecticides-par avion ou hélicoptère 

pour la lutte contre les tsé-tsé a progressé par deux voies bien distinctes, 
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celles des 'traitements non-rémanents' et des 'traitements rémanents', Bien que 

l'utilisation del 'aéronef en agriculture ait commencé il y a plus de 50 ans (l), 

les traitements aériens non-rémanents ont été utilisés depuis 30 ans seulement 

et les traitements rémanents depuis environ 8 ans, dans la lutte contre les 

tsé-tsé, 

Les traitements non-rémanents sont basés sur des épandages successifs de 

très petites gouttelettes d'un insecticide relativement concentré, dispersé sur 

de vastes zones de savane arborée en vue d'obtenir un contact des gouttelettes 

avec les mouches tsé-tsé soit en vol, soit dans les gîtes de repos (45), Cette 

méthode a été largement appliquée en Afrique de 1 'Est, du Centre et du Sud. 

Les traitements rémanents à partir d'aéronefs ont été mis au point comme suite 

aux techniques traditionnelles de pulvérisation au sol et adaptées à la pulvéri

sation aérienne d'insecticides persistants sur des cibles spécifiques qui sont 

les gîtes de repos des tsé-tsé. Elles sont particulièrement adaptées à la 

lutte contre les tsé~tsé dans la végétation riveraine, les écotones et les 

lignes de drainage en Afrique del 'Ouest, spécialement là où 1 'habitat des 

tsé-tsé est restreint pendant la saison sèche. 

Techniques de pulvérisation non-rémanente 

Les opérations aériennes de lutte contre les tsé-tsé débutèrent peu après 

la seconde guerre mondiale en Afrique du Sud, où des avions Anson étaient équipés 

de prolongements tubulaires, fixés sur les pots d 1 échappement, Ces systèmes 

furent utilisés pour épandre des solutions à 5% de DDT (102) sur des régions 

infestées du Zoulouland, A peu près à la même époque commença en Afrique de 

l 1 Est un travail sur un programme expérimental de pulvérisation aérienne afin 

d'étudier les méthodes de lutte contre la tsé-tsé (page 2). Le travail fut mené 

sur une base expérimentale. Il comprenait des études sur les formulations 

d 1 insecticides et les techniques de pulvérisations et des evaluations physico-
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chimiques et biologiques corollaires. Les premières expériences furent 

menées sur des avions de guerre équipés de systèmes grossiers, par exemple des 

tuyaux ouverts et des tubes de refroidissement utilisés pour la production de 

fines pulvérisations et d'aérosols grossiers (52, 53, 54). 

Ces essais n 1 aboutirent pas à une lutte efficace contre la mouche, mais 

la recherche continua au cours des années pour améliorer les techniques 

d 1épandage, le matériel de dispersion et les formulations d'insecticides. 

Finalement on aboutit à une lutte efficace, mais à un prix élevé (56). La 

mise au point d'un système de refroidissement adapté à un avion Cessna 182 

capable de produire les caractéristiques souhaitées pour l 1 aérosol (70) fut 

suivie d'application pour 1 1épandage du dieldrine et del 'isobenzène (17), 

tout à fait satisfaisant pour lutter contre la tsé-tsé au moindre coGt. En 

1964, 1 'endosulfan fut introduit pour la première fois et l'expérience se 

solda par une économie très appréciable (51). 

Ces expériences ouvrirent 1a voie à 1 'utilisation de 1 'avion et de 

l'hélicoptère dans la lutte contre les tsé-tsé par les méthodes de 

pulvérisation non-rémanentes et établirent les fondations de techniques 

mi ses au point ces dernières années en Afrique Centrale et '°'ustra 1 e. En 

1967, une expérience de pulvérisation aérienne fut conduite pour lutter 

contre la tsé-tsé dans le Sud-Ouest Barotseland et fut le démarrage d'une grande 

opération de pulvérisation realisée l'année suivante et couvrant une zone 

de 1600 km2 (81). Ces techniques ont été rafinées depuis au Botswana en 

1973 où un bimoteur Piper Aztec equipé d'un seul Micronair a servi à lutter 

contre la tsé-tsé dans le delta de l 10kavango (6l, 71). 
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Techniques de pulvérisation rémanente 

Des essais ont été conduits au Kénya (4, 72) sur une formulation expéri

mentale de dieldrine épandue par hélicoptère (Bell 47G) et par avion (Piper 

Pawnee 235) pour lutter contre G. pallidipes. L1 insecticide était sous 
- 32/ 

forme d 1émulsion inversée, et appliqué à 1 1 aide d'un système Bi-Flon-. 

L1épandage par hélicoptère s 1 est révélé d 1 un coat prohibitif à cause des frais 

de fonctionnement mais les essais à partir d 1 avion continuèrent. L1 insecticide 

épandu par cette méthode pénètre les frondaisons et produit des dépôts toxiques 

dans le couvert sous-jacent. La technique de pulvérisation mise au point 

consistait à épandre en andains à intervalles de 54 m à travers les couverts, 

avec un effet durable sur 8 mois. 

En Afrique del 'Ouest, le DDT, le dieldrine et l 'BCH sous forme de con-

centré émulsifiable ortété appliqués en premier lieu pour désinfester la 

végétation riveraine de§_. tachinoides (92). Deux épandages à trois semaines 

d 1 intervalle furent réalisés à partir d'un hélicoptère Bell (47G-4A 280 HP) 

équipé de rampe à buses (33, 34). Les zones traitées sont restées sans mouches 

pendant plus de 4 années. En 1971, un pulvérisation discriminative de dieldrine 

à la végétation habituelle pulvérisée du sol fut réalisée dans la zone de savane 

Nord-Guinénne du Nigéria (ZSNG) (91). La région traitée comprenait une végétation 

riveraine, des zones à Isoberlinia et des écotones autour de collines et dans 

des bas-fonds (74). Un concentré émulsifiable (c,é.) de dieldrine à 20% fut 

épandu au dosage de 1,5 à 2,0 kg/ha et, sauf pour des exceptions isolées dues 

à des poches laisséerde côté, ces zones sont restées sans mouches pendant plus 

de trois ans. Pendant l 1 année 1972, des essais de pulvérisation dans la ZSNG 

32/ Shell International Chemical Co. Ltd,, London, UK 
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menés grâce à un hélicoptère équipé de rampe à buses réussirent à supprimer 

§_, morsitans pendant plusieurs mois avec une formulation à volume ultrafaible 

(V.U.F.) à 0,5 kg/ha et 1,5 kg/ha de dieldrine et d 1endosulfan respectivement. 
33/ 

Par la suite des essais portant sur huit atomiseurs ULVA rotatifs électriques 

montés sur la rampe de 1 1hélicoptère indiquèrent que les populations de mouches 

étaient détruites et exterminées par des doses de 0,64 kg/ha de dieldrine et de 

0,8 kg/ha d 1endosulfan sous forme V.U.F. appliquées à environ 10% de la zone 

infestée (25). 

MATERIEL POUR LES TRAITEMENTS A INSECTICIDES NON-REMANENTS 

Tube ouvert 

les premiers essais conduits en Afrique del 1 Est employèrent un avion 

Avro-Anson XIX équipé de quatre bacs d 1 une capacité totale d 1environ 800 1. 

Le liquide à pulvériser arrivait par gravité dans deux gros tubes qui 

dépassaient le dessous du fuselage d 1environ 35 cm. Le réglage de sortie à 

diaphragme Iris était situé à 1 1extrémité de chacun des tubes, et la commande 

était aux mains du pilote dans le cockpit pendant le vol. L1 atomisation du 

liquide était obtenue grâce à l 1 action du remous qui brisait le jet de liquide 

en gouttelettes pulvérisées à la sortie du tube. Il n1 est pas étonnant que le 

spectre des gouttelittes obtenues avec ce système plutôt simple ait été assez 

large; 1 1 appareil fut abandonné par la suite, 

Systeme de refroidissement 

L1 un des premiers systèmes utilisés pour la production de gouttelettes 

d 1 âerosol fut monté sur un avion Avro-Anson XIX (42). L'aérosol grossier 

était produit en faisant passer la solution dans un système de refroidissement 

33/ Micron Sprayers Ltd,, Three Mills, Bromyard, Herefordshire, UK 
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modifié. La solution passait dans un tube étroit de 22 mm de diamètre puis 

dans le tube de refroidissement à 50 cm de 1 'axe du pot 

d 1echappement. Puis, elle passait le long des tubes extérieurs de 

10 cm de diamètre, et sortait finalement vers le bas, verticalement, dans 

le sillage à 30 cm environ au-dessous du bord de fuite del 1 aile. l'installation 

était basée sur un dispositif utilisé pour des travaux similaires de lutte 

contre la tsé-tsé en Afrique du Sud. 

En 1962, on reprit la recherche sur la mise en point des systèmes utilisant 

les refroidisseurs pour produire des aérosols, afin de permettre la poursuite 

des études sur les épandages aériens d 1 insecticides dans 1a lutte contre la 

tsé-tsé. Un système fut mis au point pour un Cessna 182, consistant en un tube 

Inconel de 45,7 cm de long et 74,6 mm de diamètre fixé au tuyau d'échappement 

del 'appareil (70). Le liquide à pulvériser arrivait à la rallonge d'évacuation 

par un gicleur de réglage situé à 1 1extérieur du système de refroidissement. Un 

autre mécanisme consistait à fixer des rallonges aux deux tuyaux d'échappement, 

ces rallonges étant deux tuyaux d 1 acier inoxydable légèrement incurvés, de 

5,1 cm de diamètre et d1 environ 60 cm de longueur. Un réservoir a insecticide 
34/ 

de 340 l Sorensen était adapté sous le fuselage de 1 'appareil et le système 
35/ 

comportait une pompe centrifuge Simplex(d 1 un pouce) mue par un ventilateur 

à trois pales. Le flux du liquide était r~glé par deux soupapes de contrôle à 
36/ 

diaphragme:- chacune équipée d 1 un piston et d'un disque à orifice 04. Le 

liquide coulait ensuite par deux tubes de cuivre de 0,32 cm de diamètre intérieur 

jusqu'aux orifices de sortie des rallonges de tubes. Le point d'insertion dans 

la rallonge se trouvant à 20 cm au-dessous du collecteur où la température était 

estimée à 550°C. Les syst~mes adapt,s sur le refroidissement sont d'usage 

34/ Sorenson Aircraft Co., Box 264, Worthington, Minnestoa, U.S.A. 
35/ Simplex Manufacturing Co., 5224 N.E. 42nd Ave., Portland, Oregon 97218 U.S.A. 
36/ Spraying Systems Co., 3201 Randolph Street, Bellwood, Illinois, 60104 U.S.A. 
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courant en Zambie dans l'organisation para-publique 1 Rural Air Services' qui 

dispose de ,3 Beechcraft 'Baron' bi-moteurs équipés du réservoir extérieur 

Sorensen de 360 l de capacité. 

Atomiseurs rotatifs (mus par 1 'air) 

37/ 
Micronaira fabriqué de nombreux atomiseurs rotatifs au cours des 

dernières annees et ces atomiseurs ont été utilisés sur des appareils très 

variés dans de nombreuses opérations contre les ennemis des cultures et de 

l'homme à travers le monde. Les unités sont mues par un ventilateur à 6 pales, 

dont l'angle des pales et par suite la vitesse de rotation, sont réglables 

entre les vols. Le matériel Micronair est utilisé principalement pour 

l'application VUF de brouillards dans la lutte phytosanitaire et peut être 

modifié pour produire des aérosols dans une gamme de 10 à 40 microns de diamètre 

épandus par un petit avion monomoteur (69), à condition que la solution 

insecticide soit suffisamment volatile (page 10). Le dernier modèle manufacturé 

dans cette série est l'atomiseur rotatif Micronair AU 3000. Il a récemment 

subi des essais au Botswana, monté sur des bi-moteurs pour la lutte anti

tsé-tsé. Il possède une cage de diamètre plus faible (12,7 cm) que les 

modèles précédents et, monté sur un Piper Aztec pulvérisant à la vitesse de 

260 km/h, il produisait des gouttelettes d'environ 25 à 30 ~ de diamètre moyen, 

en utilisant des solutions d'insecticide contenant du gas-oil et du Shellsol AB (71). 

Buses de pulvérisation hydrauliques 

En Tanzanie, un avion Beagle Husky D5/180 monomoteur équipé de quatre buses 

a été utilisé contre la tsé-tsé. Les buses sont fixées sur les deux entre

toises du train et les deux extrémités des ailes, et sont équipées d'orifices 

37/ Micronair (Aerial) Limited, Bembridge Fort, Sandown, Isle of Wight, UK 
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D 2/25 et de pistons, Le débit total est d 1 environ 2,7 1/mn, la taille 

enregistrée des gouttelettes de 40 à 80 µ et la largeur del 'andain est de 90 

mètres à la vitesse de 175 km/h. Une formulation d 1endosulfan à 20% dans 

une solution huileuse est utilisée en dosage nominal de 12 1/km~ En général, 

ces opérations de pulvérisation aérienne se sont montrées satisfaisantes mais 

la très faible charge utile del 1 aéronef rend difficile le traitement de vastes 

régions. Cinq épandages à trois semaines d 1 intervalle sont réalisés, L1 appareil 

n'est pas équipé d'un système de navigation automatique et le marquage au sol 

est donc vital. Un marquage insatisfaisant a conduit à des erreurs en plusieurs 

circonstances et laisse penser que des systèmes de guidage de navigation 

automatique permettraient de pallier ces erreurs (page 39 ). 

Au cours des dernières années, d1 autres types de systèmes atomiseurs 

ont été examinés (84), mais jusqu'à présent le principe de 1 'atomiseur rotatif 

semble convenir le mieux à 1 'épandage des insecticides non-rémanents, 

MATERIEL POUR LES TRAITEMENTS INSECTICIDES REMANENTS 

Appareil Bi-Flon 

L1 appareil Bi-Flon a été conçu spécifiquement pour l'application des 

pesticides sous forme d'émulsions inversées, Les émulsions inversées sont 

produites lorsque des huiles inversées sont mélangees à l 1eau, la phase huileuse 

devenant continue et la phase aqueuse dispersée. Plus la proportion d0eau est 

élevée, plus la viscosité del 1émulsion est élevée, L1 utilisation des inversions 

fut conçue po..r éviter la dérive des pulvérisations mais le matériel et la méthode 

se sont révélés trop compliqués, et la pratique en a été abandonnée. Toutefois, 

il vaut la peine de mentionner quelques expériences menées pour lùtter contre 
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§_, pallidiRes et§_. brevipalpis dans la vallée de Lambwe au Kénya, car elles 

peuvent fort bien c9nditionner de futurs programmes de pulvérisation utilisant 

des formulations d1 insecticides rémanents. Des essais avec un hélicoptère 

Bell 47G se montrèrent très efficaces pour réduire de fa~on appréciable le 

nombre de mouches mais la technique était trop coûteuse et les recherches ne 

furent pas poursuivies (72). Les essais furent continués avec un avion et les 

efforts pour abaisser les coûts en réduisant la quantité d 1 insecticide et 1~ 

durée d 1épandage furent couronnés de succès, Des études furent faites pour 

évaluer 1 1effet de la pulvérisation à intervalles de 54 met montrèrent qu 1 au 

moins 60% de la surface devait être traitée pour lutter efficacement contre 

la mouche (4). 

Rampe et buses 

La pulvérisation rémanente a été entreprise en Afrique del 'Ouest où 

les hélicoptères ont été utilisés pour produire des dépôts par air dans la 

savane soudanienne au Niger en 1969. Une zone de forêt riveraine, surtout 

infestée par§_. tachinoides, fut pulvérisée deux fois avec des mélanges de 

DDT, dieldrine et HCH en émulsion concentrée, par un hélicoptère Bell 47G:4A 

équipé de rampe à buses. En 1971, un essai couvrant 240 km2 dans la ZSNG du 

Nigéria fut mené avec ce mème hélicoptère équipé de deux réservoirs de 

pulvérisation, de 100 1 de capacité chacun, fixés à droite et à gauche du 

moteur. Une pompe rotative entrainée par le moteur par courroie fut employée 

avec des buses 32 D3/25 à intervalles de 50 cm. Des épandages à la vitesse de 

32 à 40 km/h furent faits jusqu'·à l à 2 mètres de la cime des arbres, donnant un 

andain utile d'environ 20 m, Dans des zones plus étendues et accidentées à 

Isoberlinia, les andains étaient distants de 200 m. Environ 10% seulement de 
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la surface était traitée suivant la technique de pulvérisation au sol 

discriminative mise au point précédemment pour la pulvérisation au sol (74). 

Les dosages furent~duits et les techniques améliorées, en diminuant le nombre 

de buses sur la rampe, et donc le débit de liquide, En 1972, 12 de ces buses 

furent utilisées pour épandre une formulation VUF d'endosulfan dans une huile 

végétale. Cette technique VUF permit des épandages par hélicoptère plus 

efficaces en termes d'insecticide utilisé et de coût total de 1 'opération. 

Atomiseurs rotatifs (electrigues) 

Au cours de la période 1972-1973, les techniques de pulvérisation furent 

encore rafinées grâce à 1 'emploi d'atomiseurs ULVA modifiés et en adaptant 

8 de ces unités à un hélicoptère Bell 47G, six sur la rampe, et deux de part 

et d'autre du moteur. Chaque atomiseur était entrainé par un moteur de 24 volts 

à la vitesse de 9 000 tours/mn, Le liquide passait de la rampe dans les 

atomiseurs par un réducteur permettant un débit constant, Le système permettait 

de régler les atomiseurs séparément ou conjointement en vol et les techniques 

de pulvérisation étaient les mêmes que dans les essais précédents. L'hélicoptère 

volait à 25-32 km/h au-dessus d'une végétation riveraine dense et à 40-47 km/h 

au-dessus de zones plus ouvertes à Isoberlinia où les andains étaient distants 

de 200 m. 

En 1973, en Côte d'Ivoire des recherches furent menées pour étudier la 

pénétration des gouttelettes pulvérisées dans un habitat de forêt lorqu 1elles 

provenaient d'atomiseurs rotatifs électriques montés sur un hélicoptère (60), 

Un Bell 47G-4A de 280 CV fut utilisé pour les essais et portait deux réservoirs, 

de 100 l chacun, montés à droite et à gauche du moteur. La pompe rotative, 

reliée au moteur par courroie, fournissait le pulvérisateur en liquide, Le 

système consistait en 8 atomiseurs ULVA prototypes, mus électriquement, qui 

pouvaient être controlés individuellement. Ils étaient attachés à 0,50 m de 
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distance sur une rampe centrale et deux rampes extérieures donnant une envergure 

combinée de 10,5 m. Les moteurs des atomiseurs (24V/60W) donnaient une vitesse 

normale de 9 000 tours/mn à vide. La taille des g::iut-œlettes pulverisées 

dépendait du débit et pouvait être modifiée en changeant la taille et le 

nombre des buses d 1alimentation en liquide. 

Des expériences ont également été conduites pour étudier l 1 efficacité de 

plusieurs insecticides V.U.F. épandus par hélicoptère pour lutter contre, 

G. palpalis gambiensis et G. tachinoides dans la région du Programme du lutte 

de 11 0MS contre l 'onchocércose dans le bassin des Volta (24). L'hélicoptère 

utilisé était un Bell 47G-4A, de 305 CV avec une vitesse variant de 32 à 

80 km/h et deux atomiseurs rotatifs fixés à 6-8 ml 1 un del 'autre pour épandre 

des formulations d 1 insecticides V.U.F. Deux types furent utilisési un 

type produisant des gootte1ettes de 20 a 30 µ de diamètre épandus à raison de 

0,6 1/mn; 1 'autre type, garni d'ouvertures plus importantes produisait des 

gouttelettes de 80 à 100 µ de diamètre à l ,2 1/mn. L'hélicoptère volait 

constamment à 2 m environ au-dessus des cimes mais il lui était nécessaire 

de faire des détours pour suivre les méandres des cours d'eau. Le puissant 

courant d 1air pulsé vers le bas et l'arrière par le rotor poussait l 'insecti

cide et facilitait la pénétration dans la végétation au niveau du sol. Afin 

d'éviter les pertes dues à la convection près de la surface du sol, les 

épandages V.U.F. ne furent réalisés que jusqu 1 à 2 heures après le lever 

du soleil. 

TYPES D'AEROSOLS CONVENANT AUX OPERATIONS ANTI-TSE-TSE 

De petits avions mono,moteur sont peutiles dans les opérations de lutte 

contre la tsé-tsé. sauf peut-être pour les expériences où de petites surfaces 

doivent être traitées. Dans la plupart des cas, des appareils de moins de 
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2500 kg dè charge maximum au décollage n1 auraient pas le rayon d 1 action ou la 

capacité de charge nécéssaire pour de tels programmes. Il est probable qu 1 il 

n'existe aucun appareil convenant aux grands programmes de lutte contre la 

tsé-tsé, spécialement si divers habitats doivent être traités. Les avions 

moyens ou même gros porteurs. à plusieurs moteurs, sont adéquats pour 

pulvériser des régions étendues et plates tandis que les avions légers mono

ou bi-moteurs conviennent mieux aux petites zones montagneuses, quel 1 0n 

trouve souvent en Afrique del 'Ouest. Ces dernières, difficiles d 1 accès, 

et surtout les habitats riverains sont traités plus efficacement par hélicoptère. 

En général, il est nécessaire que les avions plus légers utilisés dans la 

lutte contre la tsé-tsé aient un bon rayon d 1 action et une charge utile suffisante, 

qu'ils soient maniables à faible vitesse et à envol et décollage court (STOL). 

De plus, ils doivent permettre au pilote une bonne visibilité plongeante et 

vers l'avant, et être résistants à la corrosion des produits chimiques 

insecticides. Les opérations de lutte contre la tsé-tsé sont souvent conduites 

dans des régions boisées éloignées, avec des possibilités limitées d'atterrissage 

de fortune en cas de panne. Pour cette raison, on devrait donner la préférence 

aux avions à plusieurs moteurs quand c'est possible. Les bi-moteurs devraient 

avoir des performances satisfaisantes avec un seul moteur à pleine charge 

jusqu'à 2 500 m d'altitude. 

Pour les hélicoptères, les considérations importantes portent sur la 

visibilité plongeante et antérieure du pilote et sur la maniabilité de 

l 1 appareil. L'hélicoptère peut avoir à atterrir sur des zones non préparées 

et une protection du rotor de queue ainsi que des patins hauts sont utiles. 

Tous les types d'hélicoptères peuvent être utilisés dans les opérations de 

lutte anti-tsé-tsé bien que les appareils à charge au décollage supérieure à 

1500 kg soient probablement prohibitifs à l 1 usage. 
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Malgré l 1 augmentation des prix qui a récemment touché tous les aspects de 

la lutte contre les pestes à travers le monde, les coûts de la pulvérisation 

aérienne pour la lutte anti-tsé-tsé ont effectivement décru depuis la mise au 

point initiale des techniques. Ceci peut être attribué à de nombreuses raisons 

mais en premier lieu, à la conception du matériel de pulvérisation, à de 

meilleurs insecticides et à des techniques d 1épandage éprouvées, facteurs qui 

ont chacun joué un rôle important dans la réduction des coûts. Les améliorations 

du matériel de dispersion se sont traduites par une atomisation plus efficace 

du liquide à pulvériser qui a facilité, par voie de conséquence, la mise au 

point des techniques d 1 épandage, L1 utilisation des avions et des hélicoptères 

à augmenté pour obtenir des andains plus larges et des vitesses de pulvérisa

tion plus élevées, Les coûts ont également diminué après la découverte et 

la formulation de nouveaux insecticides en concentrés contenant un pourcen-

tage plus élevé d 1 agent actif dans les huiles aromatiques que lorsque les 

essais sur le terrain démarrerent, 

Pendant les périodes de pointe, 1 1utilisation efficace des appareils 

peut être accrue en employant des pilotes supplémentaires et en travaillant 

sept jours par semaine, ou en adaptant des phares puissants dans le nez et 

sur les ailes del 1 avion pour le vol de nuit. Les données caractéristiques 

des performances ont été calculées pour divers types d'appareils utilisés 

dans les programmes de lutte anti-tsé-tsé (83), 

NAVIGATION ASSISTEE 

En Afrique de 1 'Ouest, les marqueurs au sol ne sont pas nécessaires 

pour les hélicoptères traitant la tsé-tsé dans des zones telles que des 

lignes de drainage bien visibles et des poches de végétation entre deux 

zones. Toutefois, les méthodes traditionnelles de marquage d'andain pour 

la pulvérisation aérienne dans les opérations de lutte contre la tsé-tsé 
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au-dessus des régions boisées étendues ont été d'usage pendant quelques 

temps, par exemple, les fumées, les drapeaux, les ballons, les bandes de 

marquage, les fusées éclairantes et les signaux lumineux. La mise au point 

de techniques de lutte contre la tsé-tsé utilisant des appareils plus 

rapides, aptes à des circuits de pulvérisation plus longs et à des andains 

plus larges, capables de voler de nuit, à rendu souhaitable la mise au point 

de la navigation assistée perfectionnée. Plusieurs systèmes de bord de 

guidage sont examinés: 

- Un système est basé sur un appareil de bord mesurant la différence 

de phase entre les émissions radio de deux ou plusieurs stations au sol (106). 

Le matériel est essentiellement un système de navigation assistée Decca 

spécialisé et il a pour inconvenient de rendre nécessaire des stations de 

transmission au sol à des endroits parfaitement localisés. Bien que des 

stations au sol facilement dépla~ables soient maintenant disponibles, il 

peut ·être difficile de les situer correctement dans des régions eloignées. 

- Un autre système consiste en une unité sensible qui mesure les 

changements d'inertie induits par les changements d'altitude ou les 

accélerations del 'appareil en vol, Le système de navigation à inertie 

(INS) se trouve entièrement à bord et ne nécessite aucune station au sol (7). 

Le défaut principal del 'INS dans les opérations de lutte contre les vecteurs 

à partir d 1 appareils légers réside dans le coût et le poids du matériel, et 

dans le fait que le système est difficile à régler pour 1e vol en aller-et

retour. 

- Les appareils moyens et les gros appareils peuvent être équipés 

d 1 un matériel de navigation électrique très préci~ par exemple le Doppler, 

le VLF (Very Low Frequency - très basse fréquence) mais les marqueurs au 
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sol sont nécessaires pour 1 1 alignement à 1 1 approche et à la sortie des blocs 

importants, surtout là où les longueurs de pulvérisation sont de plusieurs 

kilomètres. De plus, on peut équiper ces appareils avec des instruments qui 

permettent le vol de nuit à proximité de la cime des arbes. Comme les 

conditions météorologiques nocturnes sont souvent favorables aux épandages 

d 1 insecticides par avion, les opérations de lutte anti-tsé-tsé de nuit 

ont été étudiées (61, 71). 
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2EME PARTIE. FUTURS BESOINS EN INSECTICIDES 

INSECTICIDES 

Afin de retenir une sélection pour l 1évaluation sur le terrain, les 

laboratoires devraient continuer à tester l 1 activité insecticide des 

composés proposés pour la lutte contre les tsé-tsé par les compagnies 

commerciales, les instituts de recherche et d 1 autres sources. Cette 

sélection devrait prendre en considération non seulement la toxicité pour 

les mouches tsé-tsé mais aussi l'existence d 1 une formulation convenable, 

la disponibilité et le coGt, la toxicologie et les effets possibles sur les 

organismes non-visés. Certains de ces facteurs sont indiqués (appendice I) 

pour les nouveaux composés déjà considérés comme des produits chimiques de 

remplacement, a~ vu de leur toxicité pour les mouches. Les disponibilités 

mentionnées sont del 0 ordre del g à 100 g pour les tests de laboratoire, de 

l kg à 100 kg pour les essais sur le terrain, et signifient des quantités 

commerciales normales pour les produits déjà disponibles. Ces disponibilités 

se rapportent à la situation connue actuellement. 

On devrait accorder une priorité importante à 1 1évaluation sur le terrain 

des pyréthrofdes synthétiques NRDC 143 et NRDC 161, qui sont remarquables par 

leur toxicité pour les mouches tsé-tsé et leur persistance dans les résidus 

de pulvérisation et qui pourraient être utilisés en pulvérisation a~rienne et 

au sol. Le NRDC 161 est 1 1 insecticide le plus puissant connu contre de nombreux 

insectes mais il montre aussi une toxicité élevée pour les mammifères et un 

lieu d 1 action différent des autres pyréthroîdes. Il est donc important 

d 1 obtenir des informations complémentaires dès que possible sur les dangers 

pour les autres animaux-bien qu 1 il faille aussi noter quel 1 action insecticide 
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très puissante se traduit également par une utilisation à concentration et 

dosage inférieurs, 

Les composés organo-phosphorés et les car~mates énumérés ont une toxicité 

bonne à modérée pour les mouches, comme l'indique l 1 application topique, et ils 

peuvent se diviser entre ceux qui ont vraisemblablement une persistance brève 

(par exemple le fenthion, le naled, le bromophos, le proxopur) et ceux qui 

pourraient avoir une action rémanente plus longue (par exemple 1 1 azaméthiphos, 

le tétrachlorvinphos, le jodfenphos, le bendiocarb). Le bromophos, du premier 

groupe, et le tétrachlorvinphos, du second, ont déjà été essayés sur le terrain 

et ne se sont pas montrés très prometteurs. 

La susceptibilité de différentes espèces et souches de tsé-tsé à l 1 endosulfan, 

au dieldrine et aux représentants d'autres classes de produits chimiques qui 

pourraient servir aux opérations sur le terrain, devrait être mesurée dans 

différentes régions africaines. Ceci fournirait un guide pour varier le dosage 

nécessaire ainsi que les données fondamentales pour un programme systématique 

de surveillance de la résistance, Une méthode standard simple devrait être 

adoptée; la plus adaptée est probablement la méthode del 'OMS pour l'application 

topique (lll), mais les performances sur le terrain devraient également être 

étudiées par les méthodes utilisant le contact des tarses avec les dépôts 

désagrégés sur des surfaces pulvérisées (par exemple del 1écorce) si on doit 

examiner la persistance. 

EPANDAGES A FORT VOLUME SUR LA VEGETATION 

On n 1emploie pas habituellement de solutions car le solvant est plus 

coûteux quel 1 eau mais on les utilisa dans les premiers essais d'Afrique de 

l 1 Est avec le DDT (95) ou plus récemment au Nigéria avec le dieldrine (73). 

Les solvants meilleur marché tels que le pétrole lampant quel 1 0n peut 
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utiliser à fort volumes s'évaporent rapidement des dépôts et n'influencent 

la persistance ou 1 'activité des insecticides par leur présence, Ils peuvent 

modifier la distribution initiale del 'insecticide en le faisant pénétrer dans 

l'écorce ou les feuilles avant de s'évaporer, 

Les émulsions oules suspensions sont des systèmes beaucoup plus communs 

de dispersion des insecticides et le DDT et le dieldrine sont toujours utilisés 

sous ces formes dans les programmes de lutte importante:;, par exemple au Ni~éria, 

en Ouganda, en Tanzanie.au Kénya et en Zambie, Les suspensions sont préparées 

avec des poudres dispersables dans l'eau, contenant des particules d'insecticide 

et de diluant inerte et des produits tensio-actifs qui donnent des dépôts secs 

puisque l'eau s'évapore très rapidement, L'efficacité biologique dépend de la 

distri.bution par taille des particules d'ingrédient actif, de son état physique 

et de la surface traitée (44), Les particules plus petites sont prélevées 

plus facilement par les insectes au repos tandis que les propriétés adhésives 

des résidus tensio-actifs réduisent le prélèvement sur les surfaces moins 

poreuses, Les poudres qui satisfont aux spécifications de 1 'OMS ont à peu 

près la distribution optimale par taille, 

Puisque 1 'insecticide est en solution dans des émulsions concentrées, ou 

dans des émulsions préparées à partir de ces dernières, les formes physiques 

du dépôt après évaporation du solvant et del 'eau seront commandés par les 

propriétés de cristallisation de 1 1 insecticide et, encore, par la surface 

pulvérisée puisque cette cristallisation se produit plus facilement sur 

certaines surfaces que sur d'autres (5), 

La persistance des dépôts provenant del 1 utilisation de poudres ou 

d 1 émulsions dépend des propriétés physiques del 1 agent actif (par exemple le 

dieldrine est plus volatil que le DDT), des variables climatiques et de la 
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surface pulvérisée. Ainsi les dépôts de poudres mouillables sont plus efficaces 

dans les zones chaudes et sèches que les dépôts d'émulsion mais l'inverse est 

vrai pour les zones plus fraîches et à pluviométrie élevée (63, 76). Les résidus 

de poudre sont plus facilement lessivés par la pluie que ceux des émulsions. 

La toxicité du composé pour les mouches est un autre facteur important. Par 

exemple le dieldrine est plus puissant que le DDT et les dépôts peuvent être 

réduits en nombre tout en gardant leur efficacité. 

Tous les candidats au remplacement des insecticides actuels pour la lutte 

anti-tsé-tsé sont disponibles, ou pourraient 1 'être, sous forme de poudres 

dispersables dans l'eau ou de concentrés d'émulsions. Quelques-uns, tels 

que le pirimétaphos, l 1 azaméthipos, le tétrachlorvinphos et le bendiocarb, ont 

une solubilité faible dans les solvants usuels utilisés pour préparer des con

centrés d 1 émulsion mais cela pourrait être amélioré grâce aux cc-solvants 

connus. Réciproquement, leur solubilité faible signifie qu'ils font de bonnes 

poudres dispersables dans l 1 eau. 

EPANDAGE AERIEN A VOLUME ULTRA FAIBLE 

Ceci demande en général que la formulation soit une solution de grande 

concentration, disons de 10% et plus, car il est important qu 1 une dose 

léthale soit présente dans une gouttelette ou dans quelques unes. Bien que 

ce critère soit applicable à tous les insecticides, il est possible qu 1 avec 

des composés exceptionnellement toxiques comme le NRDC 161 la concentration 

puisse être réduite jusqu 1 à quelque chose del 1ordre de 1%. Pour ces solutions, 

l'élément vital est le solvant ou, plus fréquemment, les solvants. Leurs 

propriétés déterminent 1 1 atomisation initiale, la réduction à la taille de 

gouttelette pendant le passage vers la cible et 1 'efficacité avec laquelle 

l'insecticide passe dans l 1 insecte soit à partir de gwttelettés sur la 
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cuticule soit a partir de gouttelettes sur les surfaces uD l 1 i se 

repose. Les solvants peuvent aussi influer sur la persistance des insecticides 

dans les dépôts de pulvérisation quand leur volatilité propre est faible. 

Une discussion sur toutes ces interactions entre l 1 insecticide, le 

solvant, l 1 insecte et la surface serait trop longue pour ce rapport. On 

peut toutefois noter brièvement que le système solvant le meilleur consiste 

probablement en composants non-volatils tels quel 0 huile végétale, 1 1ester à 

plastifier ou l'extrait de pétrole du type Dutrex, combinés avec un solvant 

volatil qui peut se perdre pendant 1 1 épandage mais donne l 1 assurance que les 

propriétés physiques du mélange sont adéquates pour le procédé d 1 sation. 

Le solvant non-volatil est un porteur moins efficace del 1 insectici à 

travers la cuticule si une gOLttelette tombe sur l'insecte lui-même mais il 

peut multiplier par plus de deux la vie l 1 ingrédient actif dans un 

résidu en réduisant sa volatilité. 

On peut s 1 attendre à quelques difficultés en préparant de fortes 

concentrations de quelquesfuns des nouveaux composés à cause de leur ible 

solubilité dans de nombreux solvants communs. Les composés organo lorés 

forment un groupe raisonnablement soluble dans les solvants déri pétrole 

ou dans les solvants aromatiques provenant d 1 autres sources. Certains esters 

organo-phosphorés ont également une grande solubilité (bromophos et jodfenphos) 

ou bien sont miscibles (chlorfenvinphos et fenthion), mais d'autres, spécialement 

les phosphate~ sont très peu solubles dans les solvants habituels. Les 

pyréthro1des sont en général facilement dissous mais la difficulté de solubilité 

apparait de nouveau avec les gouttelettes Ceux-ci ainsi que les phosphates ne 

peuvent être dissous que dans des solvants miscibles à l'eau, à ponts hydrogène 

tel que la diméthylformamide, le N-méthyl-2-pyrrolidone ou l 1hexamethyl

phosphoramide. Chacun a été utilisé comme solvant ou co-solvant dans des 

solutions VUF commerciales. Malheureusement ceux-ci sont également de bons 
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solvants pour de nombreux polymères utilisés dans les tubes souples et les 

rondelles des appareils de pulvérisation et leur miscibilité à l 1eau signifie 

que les insecticides peuvent se dissoudre si l'eau est utilisée pour nettoyer 

le matériel, Ils sont aussi relativement volatils et sont vraisemblablement 

perdus pendant ou immediatement après 1 'épandage; ils peuvent avoir des propriétés 

indésirables puisqu'ils peuvent faciliter 1 'absorption par la peau de produits 

chimiques toxiques, On comprendra que la formulation de nombreux insecticides 

nouveaux requiert une attention spéciale aux propriétés des solvants, plus 

qu'il n'était nécessaire avec les composés utilisés auparavant, 

On a essayé d'autres types de formulations et d'autres encore sont 

envisageables à l'avenir, Les insecticides relativement insolubles sont 

facilement écrasés pour donner de fines suspensions dans l'eau 11es types 

1 COL 1)ou dans les huiles volatiles telles que, par exemple, l'huile de broche 

utilisée dans les premiers temps pour le DDT 1 ou les mélanges d'huile et de 

carbaryl, On peut les pulvériser tels qu'ils sont fournis ou dilués à la 

concentration convenable avec del 'eau et del 1 huile, respectivement, Les 

émulsions inverses ont été essayées au Kénya (72) mais il faut un matériel 

spécial pour produire ces dernières, Les insecticides en micro-capsules 

pourraient trouver leur place dans la lutte contre la tsé~tsé bien qu'il y ait 

beaucoup de chances qu 1 ils soient plus chers que sous la plupart des autres 

formulations. Ils seraient extrêmement utiles pour prolonger la durée d'action 

de ceux des insecticides prometteurs à d 1 autres égards mais qui manquent de 

persistance et qui doivent donc être conçus avec un taux de dispersion ou 

de désintégration particulier, 
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MATERIEL AU SOL 

Les fabricants de matériel de pulvérisation dépendent dans une large me~ure 

des besoins du marché agricole bien qu 1 il ait été possible d 1utiliser dans 

certaines régions du matériel de fabrication locale, lorsqu 1 il était conforme 

aux standards usuels et suffisamment économique. Il est probable que la 

production de matériel mis au point pour la lutte anti-glossinaire ne sera 

rentable que si ce matériel peut trouver d 1 autres débouchés convenables dans 

l 1 agriculture. Certains fabricants seraient prêts à apporter des modifications 

au matériel existant pour l 1 adapter à la lutte contre les tsé-tsé s 1 ils étaient 

sûrs d 1en recueillir un bénéfice commercial. 

Les perfectionnements du materiel au sol pourraient toucher les points 

suivants: 

MATERIEL A ENERGIE HYDRAULIQUE 

Lances à pulvérisation 

Les soupapes de fermeture devraient être plus simples et plus fiables, 

probablement en utilisant davantage les plastiques pour résoudre les problèmes 

de corrosion. Les rallonges de lances, nécessaires pour le cas où la portée 

doit être augmentée, devraient se fixer rapidement et facilement, par une 

attache à baïonette lorsque c 1est possible. 

Canons à pulvériser 

Comme les mouches tsé-tsé se trouvent dans des systèmes végétaux nombreux 

et variés, le matériel doit être à même de traiter une large gamme de gîtes 

de repos. La maitrise de la pression du liquide et de la forme du diagramme 

de pulvérisation est essentielle et bien que certaines recherches aient été 

faites sur les canons donnant un jet plus ou moins large, il faut les poursuivre 

plus avant et mettre au point un mécanisme de réglage actionné par la main 

qui tient la lance. 
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Pulvérisateurs à pression maintenue 

Le remplacement du matériel utilisé par le passé et qui n'est plus 

disponible rend urgente la fabrication de pulvérisateurs à pression maintenue 

(33). De bons pulvérisateurs à compression devraient avoir les spécifications 

suivantes: 

- réservoirs en acier inoxydable ou en plastique d'épaisseur convenable 

et d'une capacité de 15 à 20 litres; 

- pression de fonctionnement de 3 à 6 kg/cm2 ou même plus; 

- un manomètre au sommet du réservoir et un régulateur à soupape; 

- possibilité de remplissage d'air et d'insecticides grâce à la pompe 

del 'appareil, détachable, ou à une pompe de rechange; 

- clapet de fermeture sur le tuyau de sortie des insecticides. 

Pulvérisateurs manuels à compression 

Les pulvérisateurs manuels à compression qui répondent aux spécifications 

del 'OMS (30) devraient être testés pour voir s'ils conviennent à la lutte 

contre les tsé-tsé. 

Pulvérisateurs à levier 

On ne prévoit pas d'utilisation de ces appareils. 

APPAREILS MOTORISES 

Tout appareil à moteur posera sur le terrain des problèmes d'entretien, 
' 

de service et réparation. Néanmoins, certains besoins se sont t sentir 

quant à ce type d' reils. 
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Nébulisateurs à dos motorisés 

Ce type d 1 appar~il est très utile dans les régions où les insecticides 

doivent être épandus sur une végétation dense ou difficile d'accès pour l'équipe 

de pulvérisation. Il en existe une grande variété actuellement disponibles et 

il faut les examiner pour voir ceux qui répondent aux conditions spécifiques 

rencontrées (pages 23 - 24). 

Appareils montés sur véhicules 

Aucun usage de ces appareils n'est prevu à 1 1exception des appareils à 

brouillard et des appareils à volume ultra faible tractés par des véhicules ou 

montés sur ceux-ci. Cet usage sera cependant limité aux régions accessibles 

aux véhicules et bénéficiant de conditions météorologiques favorables. 

Appareils à brouillard 

Ces appareils n 1 ont pas beaucoup servi dans les opérations de lutte anti

tsé-tsé. Leur utilisation se trouve de toutes facons limitée par les conditions 

météorologiques. Néanmoins on peut rencontrer des situations où il faut 

employer un insecticide non-persistant et où un petit générateur de brouillard 

portatif est alors 11 appareil le plus pratique à l 1 usage, par exemple lorsque 

la tsé-tsé habite des fourrés épars en bordure de zones cultivées. Le grand· 

avantage de ce type sur le matériel V.U.F. est quel 1 0n voit 1 'insecticide 

à l'émission. 

Diffuseurs manuels d 1 aérosols 

Il faudra toujours de tels diffuseurs aux piquets de contrôle pour 

éliminer les glossines transportées par les véhicules. Il existe de nombreux 

modèles manuels pneumatiques ou hydrauliques, de toutes tailles et de toutes 

ali • mais les modèles samment grands robustes pour un usage quotidien 

en it nombre. 
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MATERIEL AERIEN 

BESOINS EN MATERIEL DE PULVERISATION AERIENNE 

Depuis fort longtemps on a ressenti la nécessité de produire des 

gouttelettes d'âerosol (de 20 a 50 µ de diamètre moyen) pour les épandages 

répétés non-rémanents d'insecticides dans la lutte contre les tsé-tsé, mais 

les fabricants d'appareils de pulvérisation ont été peu encouragés a investir 

dans la recherche de nombreux modèles. Ceci est fortcompréhensible car 

l'entreprise pourrait se solder par des bénéfices très minces puisque la 

demande ne portera en principe que sur peu d'exemplaires. Toutefois, 

l'attention a récemment été attirée sur les besoins en appareils capables de 

produire des pulvérisations très fines ou même à V.U.F. pour la protection 

des cultures et par suite le nombre de prototypes d'atomiseurs rotatifs 

de performances diverses à 1 'étude n'a cessé de croître. La plupart des 

prototypes à l'étude sont électriques. Certains ont déjà été utilisés et 

évalués pour la lutte contre les tsé-tsé. Toutefois, l'appareil robuste 

et sûr, produisant de petites gouttelettes d'aérosol, montable sur un 

hélicoptère ou sur un avion, reste encore à construire et il est recommandé 

de poursuivre les travaux dans cette voie. En ce qui concerne les petits 

avions, l 1 unité utilisant le système de refroidissement reste la plus 

souhaitable pour la protection d'âerosol bien que la taille des goutteèttes 

varie énormemment et que quelques gouttes parmi les plus grosses soient déposées 

au sol à proximité immédiate du lieu d 1 émission. 

Les atomiseurs entrainés par le vent, montés sur les avions moyens un peu 

plus rapides, volant à 260 km/h environ, conviennent pour la production de 

gouttelettes d 1 âerosol dans la lutte contre la tsé-tsé au moyen d 1 insecticide 

non-rémanent, que la formulation utilise un solvant volatil ou partiellement 
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volatil. La taille des appareils utilisés récemment est nettement plus faible 

que celles des appareils plus anciens mais, malgré cela, la combinaison des 

augmentations de vitesse de rotation et de vol a produit une meilleure 

atomisation des gout~l~tes et réduit leur taille jusqu 1 à 25 à 30 microns de 

diamètre. On n 1 a pas évalué les performances des atomiseurs rotatifs 

électriques montés sur les avions dans la lutte contre les tsé-tsé, mais 

c 1est une question qui vaut la peine d'être approfondie, car ces modèles 

pourraient se montrer utiles pour la diffusion d 1âerosols, à condition d'être 

assez robustes pour être utilisés sur le terrain; il faudrait également 

étudier l 1 utilisation des buses hydrauliques de pulvérisation sur les appareils 

plus rapides pour la production d'aerosols. 

Il faudra toujours utiliser le matériel d 1épandage rémanent là où les 

insecticides persistants pulvérisés par hélicoptère avec une rampe à buses 

se présentent sous forme de concentré émulsifiable ou de poudres dispersables. 

Le matériel d'épandage des insecticides à V.U.F. impose l 1utilisation de 

systèmes mus par l'électricité, spécialement en raison de la nécessité de 

contrôler la taille des gouttelettes à 1 'émission et de la localisation de 

1 1 insecticide sur des cibles spécifiques, par exemple en bordure de végétation 

riveraine, ou sur des écotones. 

Il faut également poursuivre la mise au point de la technologie d'épandage 

pour les insecticides rémanents par avion. Ceci pourrait servir si l 1 0n 

découvrait un insecticide rémanent qui respecte l 1 environnement de façon 

satisfaisante. Dans cette éventualité il faudrait revoir la stratégie des 

techniques de lutte actuelles bien que ceci ne signifie pas nécessairement la 

mise au point d 1 appareils nouveaux. La rampe à buses et 1 'atomiseur rotatif 

conventionnels conviendraient mais les techniques opérationnelles d'épandage 
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devraient alors être étudiées pour obtenir 1 'efficacité maximum. 

Pour améliorer la fiabilité, il faudrait mettre au point la précision 

et la facilité opérationnelle des systèmes de guidage sur la ligne de vol 

pour les programmes importants de lutte aérienne contre la tsé-tsé. 



3EME PARTIE. 

55. 

RECHERCHE SUR L'AMELIORATION DE LA TECHNOLOGIE DE LA LUTTE 

CONTRE LA TSE-TSE 

ETAT DE LA LUTTE CONTRE LES TSE-TSE AU MOYEN D'INSECTICIDES 

Pour être valable du point de vue économique, la lutte chimique contre les 

mouches tsé-tsé doit se montrer plus avantageuse par le coût, la rapidité 

d'action ou l'impact sur l'environnement que les autres méthodes de lutte telles 

que, par exemple, le débrouissaillage, partiel ou total. Comme les épandages 

d'insecticides ne changent pas l'habitat par eux-mêmes, il faut que les habitats 

de tsé-tsé soient suffisamment isolés pour que 1 'éradication permanente soit 

réalisée. Ceci n'est évidemment pas obligatoire si l'on cherche simplement à 

réduire le nombre de tsé-tsé pendant une période courte, par exemple pour 

arrêter une épidemie de maladie du sommeil, mais l'éradication de la mouche 

tsé-tsé est en général nécessaire lorsque le développement agricole comporte 

une composante d'élevage déjà lancée et que 1 1établissement des populations 

humaines est commencé. 

Deux approches de base se sont montrées capables d'éradiquer les mouches 

tsé-tsé. La première consiste à épandre en une seule fois (rarement en plusieurs) 

un dépôt relativement important, de façon discriminatoire, soit au sol soit par 

voie aérienne, alors que la seconde est basée sur des épandages aériens répétés 

de faibles doses d'insecticide non-rémanent qui tuent toutes les tsé-tsé adultes 

présentes au moment del 'épandage. Le choix de la méthode dépend de nombreuses 

conditions, y compris le climat de la région, sa topographie et la façon dont 

les tsé-tsé se réfugient pendant certaines saisons dans un habitat specialisé 

occupant une petite partie du territoire infesté. 
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CONSIDERATIONS ECOLOGIQUES 

Les opérations d 1éradication de la tsé-tsé qui ont pour objet de faciliter 

1 'établissement d 1 une économie rurale mixte et équilibrée n1 aboutiront que si 

elles sont réalisées sur une grande échelle. Ceci implique que la limite de 

la zone d'opération coïncide avec les confins de la zone infestée ou bien avec 

un périmètre qui puisse être aisément défendu lorsque le coût de la protection 

est modeste par rapport à la surface récupérée sur l'infestation et aux ressources 

en terre ainsi liberées. Lorsque l 1 infestation est éliminée, les ressources en 

terre peuvent être mises en valeur d'après les besoins communautaires actuels 

et futurs sans qu'il soit nécessaire de s'assurer que la zone du projet est 

exempte de petites zones pouvant abriter l'infestation, 

Dire que 1 1objectif de 1 'éradication est atteint signifie que les 

ressources en terre peuvent être exploitées de façon stricte suivant leurs diverses 

capacités et les besoins de la communauté tout en gardant des rés~rves pour les 

futures générations, pour un domaine forestier convenable, pour les parcours, 

pour la conservation des zones sujettes à l 1érosion et pour la presérvation de 

la faune sauvage, Plusieurs difficultés surviennent lorsqu 1 on utilise 

1 11 établissement 1 de la population comme un outil pour consolider 1 1 assainisseme~t 

des terres recupérées sur la tsé-tsé. Le· degré d 1 exploitation des terres 

nécessaire pour réduire l 1 infestation au niveau où elle n1 a plus de graves 

répercussions sur le bétail ne peut ni être atteint sans créer de surcharge, ni 

être supervisé à l 1échelle voulue. De plus il ne convient souvent ni aux besoins 

ni aux capacités communautaires, Enfin, le problème de la trypanosomiase se 

maintiendra si une partie adéquate des re59)urces en terre reste en friche ou bien 

est destinée aux formes diverses et essentielles de conservation, 



Ainsi la détermination des zones infestées par les tsé-tsé et les 

enquêtes sur les ressources en terre sont des préliminaires essentiels des 

projets d'éradication de la tsé-tsé. Il faut continuer les enquêtes sur 

11 utilisation du sol portant sur 11 usage actuel et sur l 1évaluation des 

capacités liées à 1 'établissement d 1une économie rurale mixte et équilibrée 

qui réponde aux besoins d 1 une communauté en expansion, bénéficiant d 1 un 

niveau de vie croissant. Ces enquêtes doivent fournir la justification des 

opérations d'éradication de la tsé-tsé dans des zones étendues. C1est un 

des éléments fondamentaux del 'effort indispensable de recherche sur le 

terrain qui doit précéder la conception et l 1exécution des activités anti

tsé-tsé d'envergure. 

CONSIDERATIONS SPECIFIQUES 

Il faut déterminer les limites naturelles de la population de tsé-tsé 

à attaquer avant de commencer les opérations de lutte. Les enquêtes doivent 

être menées avec soin pour déterminer les limites de la population et les 

capacités maximum de dispersion pendant les saisons les plus favorables de 

1 'année. Les populations à densité faible nécessitent la mise au point de 

nouvelles techniques d 1 échantillonage (page 58). 

L1 application restreinte d 1 insecticide rémanent suppose une connaissance 

préalable des groupes végétaux associés à une proportion importante de la 

population de tsé-tsé, spécialement pendant les saisons les moins favorables 

(phase 1 discriminative 1
). Dans ces communautés végétales, il faut ensuite 

déterminer les gîtes de repos diurnes et nocturnes des mouches (phase 

1 sélective 1
). Les gîtes de repos peuvent se limiter à une petite partie de 

11 habitat global, et un usage extrêmement restreint del 1 insecticide devient 
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possible dans ces circonstances, spécialement lorsqu'il est épandu par des équipes 

de pulvérisation au sol qui appliquent les principes de 1 discrimination 1 et de 

1 sélection 1
• Les résultats obtenus dans une région ne sont pas nécessairement 

transposables autre part, même lorsqu 1 il s'agit de la même espèca et de telles 

études s'avèrent nécessaires chaque fois que des opérations de lutte sont 

entreprises. 

Lorsqu'on utilise un insecticide non rémanent, épandu en couverture, la 

connaissance del 'écologie des espèces à attaquer n 1 a pas besoin d'être aussi 

détaillée. Il faut cependant connaître la durée de la période de pupaison au 

cours de la campagne de pulvérisation, de fa~on à déterminer le nombre 

optimum d'épandages et l'intervalle optimum entre les épandages; il faudra 

porter une attention toute particulière aux gîtes de reproduction les plus 

froids, où la pupaison sera prolongée au maximum. C'est la période maximum 

et non la période moyenne qui importe. Pour 1a même raison, i1 est également 

nécessaire de déterminer, au cours de la campagne de pulvérisation, la durée 

qui sépare l 1émergence d'une mouche femelle de la production de sa première 

larve, et en particulier la durée la plus courte. 

A la fin des opérations de lutte, il faut encore mener des enquêtes 

détaillées pour déterminer si 1 'éradication a été atteinte ou non. La 

détection des mouches tsé-tsé aux densités de population très faibles est 

difficile et inefficace et la mise au point de méthodes appropriées est 

peut-être un des besoins les plus pressants parmi les études à mener sur 

l'écologie des glossines. On a déjà mis au point des systèmes efficaces pour 

l 'échantillonnëg= des populations de tsé-tsé (104); la récherche doit porter 

le plus tôt possible sur le moyen d'adapter ces systèmes à la détection des 

populations à faible densité. 
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EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Si la terre récupérée doit être livrée à l 1 agriculture pour la producti~n 

vivrière, il faut bien reconnaître que les activités agricoles qui s 1 ensuivront 

provoqueront elles-mêmes un changement de 1 'environnement plus radical que 

les épandages initiaux d'insecticides utilisés contre les tsé-tsé. De plus, 

les changements agricoles nécessiteront des quantités d'insecticides plus 

persistants pour la protection des cultures bien plus importantes que celles 

utilisées pour la santé humaine. Par conséquent, les planificateurs de ces 

grands programmes devraient aborder le problème des modifications du milieu 

sous un angle plus réaliste. Les gouvernements qui poursuivent 1 1objectif 

à long terme del 1 augmentation des rendements agricoles ne devraient pas en 

même temps critiquer trop sévèrement l'utilisation à court terme des 

insecticides dans la lutte contre les vecteurs. 

Dans la lutte contre les tsé-tsé, les insecticides peuvent être remplacés 

par l'abattage du gibier ou par la suppression del 'habitat. Les effets de 

ces opérations sur le milieu sont certainement plus importants que ceux des 

insecticides. Bien que la lutte génétique contre les glossines soit une 

possibilité certaine, il faudra encore y consacrer énormement de travail avant 

d'en déterminer la valeur opérationnelle. Malgré des publications récentes sur 

les possibilités de lutte biologique contre les glossines, on considère 

généralement que la réalisation en sera lointaine. 

Pour lutter contre les tsé-tsé, on traite certaines zones de savane boisée, 

de forêts riveraines, et de forêts denses, ainsi que les écotones entre ces 

systèmes, La première étape consiste à classer les systèmes écologiques à 

traiter les plus importants ou à en dresser une carte. puis à établir, d 1 après 
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la bibliographie, la liste et la structure des grands groupes animaux dans 

chacun de ces systèmes. A partir de cette base on pourra établir une série 

d'organismes indicateurs afin d'évaluer et de contrôler par des enquêtes 

ponctuelles leur existence et leur abondance relative dans chacun des systèmes 

écologiques principaux. Lorsqu'on a décidé des opérations de pulvérisation 

et que 1 'on a déterminé la toxicité del 'insecticide ou des insecticides pour 

les groupes animaux, c'est-à-dire pour les mammifères, les oiseaux, les 

poissons, etc, on peut établir le protocole d'échantillomage pour les niveaux 

de population des espèces indicatives. Il existe de nombreux protocoles qui 

conviennent à la détermination des niveaux de population des vertébrés, suivant 

la disponibilité en personnel et la précision désirée. D'autres groupes 

importants à échantillonnEr sont les insectes sylvicoles non visés ainsi que 

les organismes du sol tels que Anna1ida et les arthropodes. 

Il faut également déterminer, en les mesurant sur le terrain, la 

distribution et la quantité d'insecticides épandus par voie aérienne sur les 

échantillons d 1 habitats. Ces mesures doivent d 1 abord être faites dans une 

zone boisée à hauteur de frondaison, au niveau moyen des arbres, sur la 

végétation au sol, puis finalement sur le sol. Là encore on peut déterminer 

les détails pour chacun des types d'habitat. 

QRIENTATIONS FUTURES DE LA RECHERCHE 

Les progrès réalisés récemment dans 1 1 utilisation de 1 'avion, de 

l'hélicoptère et du matériel de pulvérisation au sol pour l'épandage des 

insecticides devraient être exploités dans une gamme de situations plus étendue. 

Les nouvelles formulations d'insecticides doivent être évaluées sur le terrain. 

Ainsi les essais sur le terrain destinés à évaluer des techniques et des 
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produits nouveaux devraient-ils s'appliquer aux situations où les traitements 

ont été difficiles ou impossibles par le passé telles que les zones riveraines, 

de forêt et de savane humideJ Dans quelques situations où la lutte a été 

efficace, il est souhaitable de trouver des méthodes de remplacement, par 

exemple lorsqu'on doit tenir compte del 'économie et du respect del 'environnement. 

EVALUATION EN LABORATOIRE DE NOUVEAUX INSECTICIDES ET DE 
NOUVELLES FORMULATIONS 

Le COPR a lancé un programme pour tester et évaluer en laboratoire, en 

collaboration avec l 'OMS, les insecticides proposés quant à leur toxicité pour 

les mouches tsé-tsé. On y détermine la toxicité comparée des composés fournis 

par l'industrie, les instituts de recherche, les universités et d'autres 

sources grâce à une méthode standard d'application topique de solutions à 

des§_. austeni ténérales, issues de pupes~ Les résultats publiés de temps en 

temps (43) indiquent les insecticides les plus prometteurs pour la pulvérisation 

dans l'air. On mesure également d'autres propriétés telles que la volatilité, 

la solubilité et la stabilité afin de vérifier que 1 'activité rémanente de ces 

composés est satisfaisante. 

Un autre programme de recherche est actuellement en cours sur les 

formulations d'insecticides pour l'activité rémanente sur la végétation. Une 

tour de pulvérisation a été construite pour la simulation des conditions de 

pulvérisation a V.U.F., c'est-à-dire pour l'épandage de solution concentrées à 

10% ou plus d 1 ingrédient actif, à faibles volumes, et en contrôlant la taille 

*Fournies par le Ministry of Overseas Development (Ministère de la Coopération 
Britannique) et 1 'Université de Bristol, Laboratoire de Recherche sur la 

tsé-tsé, Dép~rtement de Médecine Vétérinaire, Langford House, Langford, 
Bristol, ES 18 7 DV, Royau_me Uni, 
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des gouttelettes. Les observations sont effectuées sur l'aspect physique des 

dépôts foliaires et sur la persistance del 'ingrédient actif sur les feuilles. 

La persistance et la disponibilité del 1 ingrédient actif sont mesurées grâce 

aux tests biologiques et à la méthode de chromatographie en phase liquide 

et gazeuse. 

ESSAIS SUR LE TERRAIN DE NOUVEAUX INSECTICIDES ET DE NOUVELLES TECHNIQUES 

Epandage au sol d'insecticides rémanents 

Les insecticides persistants de type hydrocarbones chlorés tels que le DDT, 

le dieldrine et le BCH sont couramment utilisés dans la lutte contre la mouche 

tsé-tsé. Les insecticides sont épandus de façon selective sur les gîtes de 

repos des mouchesconnus, par exemple sur les troncs d'arbres et le dessous de 

certaines branches ou sur les feuilles de la frondaison, et ils sont efficaces 

lorsqu'ils sont répandus sur la végétation riveraine ou de savane grâce à des 

appareils de pulvérisation au sol. Il faudra évaluer par cette méthode les 

insecticides qui causent le moins de dégâts au milieu et sont moins toxiques 

pour le bétail et les humains. Le dieldrine devrait être utilisé comme 

insecticide de référence pour ces insecticides. Le détail du protocole de 

ces expériences est indiqué à 1 1Appendice II. 

Epandage au sol d'insecticides non-rémanents 

Le matériel à main a été utilisé pour diffuser des aérosols contre les 

tsé-tsé dans différentes régions d'Afrique, mais la méthode n1 a pas été mise 

au point. Le matériel d'épandage du DDT en brouillard à été testée mais il 

faut encore évaluer des insecticides moins persistants de remplacement, épandus 

sous V.U.F. ou en formulations diluées adaptées à la formation de brouillard. 
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Il est peu probable que ces méthodes conduisent à l'éradication permanente mais 

il y a des cas où il faut réduire le nombre de mouches rapidement pour faire 

face au danger de recrudescence de la maladie du sommeil, dans des zones peuplées 

ou vouées au tourisme. Si la lutte à long terme s'avérait nécessaire, il 

faudrait étudier les applications répétées d'insecticide. L'épandage à partir 

de bateaux mérite considération dans le cas de zones riveraines d'accès 

difficile. Les détails figurent à 1 'Appendice III. 

EPANDAGE D'INSECTICIDES REMANENTS A PARTIR D'HELICOPTERES 

Des insecticides persistants hydrocarbonés chlorés tels que le DDT, le 

dieldrine et l 1endosulfan se sont récemment montrés efficaces en Afrique de 

l'Ouest, ceci grâce à des traitements discriminatifs par e aérienne à 

partir d'hélicoptères sur des îlots de forêt, des lignes de drainage,· écotones 

et des portions de rivière où la végétation le permet. Comme les épandages 

aériens sont de toute façon plus diffus quel 'épandage manuel, il est vital 

d'évaluer d'autres insecticides qui soient plus sûrs pour 1 'environnement et 

moins toxiques pour 1 'homme le bétail. Il est également important d 1examiner 

de près l'aspect économique de cette méthode et la possibilité d'utiliser 

différentes formulations pour une efficacité accrue. Les détails sont indiqués 

à l 'Appendice IV. 

EPANDAGE D'INSECTICIDES NON-REMANENTS A PARTIR D'HELICOPTERES 

La lutte contre les mouches tsé-tsé a toujours posé des problemes, le long 

de portions importantes de rivières ou 1 'accès terrestre est difficile, Les 

avions n'ont pas la maniabilité voulue pour suivre les sinuosités de la 

végétation riveraine la pulvérisation rémanente· par voie aérienne provoque 

des effets ·secondaires désastreux sur l'environnement. Il y a donc un besoin 

en matière de technique de pulvérisation non-rémanente utilisant des insecticides 

plus sûrs pour l'environnement, aptes à réduire rapidement le nombre de mouches, 
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spécialement dans les zones ou sévissent les épidemies de maladie du sommeil. 

Les détails sont indiqués à l 'Appendice V. 

EPANDAGE D'INSECTICIDES NON-REMANENTS A PARTIR D'AVIONS DE TAILLE MOYENNE 

La technique de diffusion d 1 aérosols à partir d'avions dans la lutte contre 

la mouche tsé-tsé a été longuement essayée et s'est montrée efficace pour nombre 

d'insecticide~ dans des essais sur le terrain et des opérations aériennes 

d'envergure. Toutefois, elle nécessite encore un certain travail de mise au 

point. On utilise couramment 1 'endosulfan au dosage de 6 à 14 kg/ha par 

traitement. Il existe des cas où cet insecticide peut être dangereux, par 

exemple, le long de rivières ou de lacs et il vaudrait la peine d'évaluer 

d'autres insecticides. Les détails sont indiqués à 1 'Appendice VI. 



APPENDICE I 

PYRETHROIDES 

NRDC 161 

Perméthrine (OMS-1821; 
NRDC 143) 

COMPOSES ORGANOPHOSPHORES 

Pirimétaphos (OMS-1504) 

Azamêthiphos (OMS-1825) 

OMS-1283 (0-analogue du 
jodfenphos) 

65, 

Propriétés des nouveaux composés 

Procida; solubilité faible dans les solvants 

paraffiniques mais probl~mes de formulation 

peu probables car s'utilise à faible 

concentration; forte toxicité pour les 

mammifères, semblable à celle du dieldrine, 

25-63 mg/kg per os pour les rats; disponible 

pour les essais sur le terrain. 

divers exploitants de la licence; solubilité 

généralement élevée donc difficultés de 

formulation improbables; toxicité faible pour 

les mammifères: 1300 mg/kg per os pour les 

rats; disponible pour les essais sur le terrain. 

Sandoz; difficile à formuler en solutions 

concentrées; faible toxicité pour les 

mammifères, rats 1500 mg/kg per os; disponible 

pour les essais sur le terrain. 

Ciba-Geigy; difficile à formuler en solutions 

concentrées; faible toxicité pour les mammifères, 

rats 750-1400 mg/kg per O$;disponible pour les 

essais sur le terrain, 

Ciba-Geigy; il ne devrait pas y avoir de 

problèmes de formulation; toxicité modérée pour 

les mammifêres, rats 375 mo/kg per os; disponible 

pour les tests en laboratoire. 



66. 

Fenthion (OMS-2) 

Chlorfenvinphos (OMS-1328) 

Crotoxyphos (OMS-239) 

Phosmet (OMS-232) 

Dicrotophos 

Naled (OMS-75) 

Te1rachlorvinphos (OMS-595) 

Bayer; pas de prob1èmes de formulation; 

rats 215 mg/kg per os; disponible. 

Shell; problèmes de formulation peu 

probables; forte toxicité pour les 

mammifères: rats 12-56 mg/kg per os; 

disponible. 

Shell; problèmes de formulation 

probables; toxicité modérée les 

mammifères; rats 125 mg/kg per os; 

disponible. 

Stauffer; problèmes de formulation peu 

probables; toxicité modérée pour les 

mammifères; rats 230-300 mg/kg per os; 

disponible. 

Shell; problèmes de formulation peu 

probables; forte toxicité pour les 

mammifères; rats 16-20 mg/kg per os; 

disponible. 

Chevron; ne peut être utilisé que dans un 

but technique pour les épandages à volume 

ultra faible; très volatil; faible 

toxicité pour les mammifères: rats 430 mg/kg 

per os; di ible. 

Shell; difficile à formuler en solu ons 

faible toxicité pour les 

mammif~res: 2000 mg/kg per os: di ible. 
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Bromophos (OMS-658) 

Jodfenphos (OMS-1211) 

CARBAMATES 

Proxopur (OMS-33) 

Bendiocarb {OMS-1394) 

Cela-Merck; pas de problèmes de formula

tion faible toxicité pour les mammifères; 

rats 2000 mg/kg per os; disponible. 

Ciba-Geigy; problèmes de formulation peu 

probables; faible toxicité pour les 

mammifères: rats 2000 mg/kg per os; 

disponible. 

Bayer; difficultés possibles dans la 

formulation de solutions très concentrées; 

toxicité modérée pour les mammifères: 

rats 35-120 mg/kg per os; disponible. 

Fisons; difficile à formuler en 

solutions concentrées; toxicité modérée 

à forte pour les mammifères: rats 

35-100 mg/kg per os; disponible. 



APPENDICE II. 

Habitat ---
Espèces principales 

Lieu 

Insecticides 

Matériel d'épanda e 

Coûts* 

l entomologiste 

l spécialiste de terrain 

12 assistants de terrain 

6PPJ_:ication? au so"l d"-insecticides rémanents 

- forit-ga1erie riveraine 

- G. alpalis, G. tachinoides 

- Nigêria 

- 2 insecticides satisfaisants; dieldrine 

comme témoin 

- matériel à énergie hydraulique; nébulisateurs 

à dos motorisés 

6 mois/hommes 

6 mois/hommes 

72 mois/hommes 

$ 

Insecticides (2 produits essayes, 1 témoin) 

Services (Land-rovers, chauffeurs~ matériel) 

14 000 

4 500 

4 500 

l 000 

10 000 

Total 34 000 

Une équipe de pulvérisatfon de 4 hommes devrait couvrir environ 2 à 3 km par jour. 

Chaque zone expérimentale s'étendra sur 5 km de longueur environ. Une barrière 

chimique ou physique séparera les zones expérimentales. Le Nigéria offre un site 

adéquat par suite de la présence depuis de nombreuses années des équipes 

opérationnelles de pulvérisation au sol, dont la collaboration est essentielle. 

-.icoats établis en Juin 1975. 



APPENDICE III Epandages au sol d'insecticides non-rêmanents 

Habitat 

Espèces principales 

Lieu 

Insecticides 

Matériel d'é~andage 

Coûts * 

l entomologiste 1 1/2 mois 

l expert en épandage l l/2 mois 

Insecticides 

- riverain 

- §_. palpalis, G. tachinoides 

- Nigéria 

- 2 insecticides non persistants convenant à la 

formulation à V.U,F. ou en solutions huileuses 

- nébulisateurs à dos motorisés (modifiés pour 

l 1 épandage à V.U,F.) appareils a brouillard, 

diffuseurs d 1 aérosols manuels. 

$ 

4 000 

4 100 

Matériel d 1 épandage (appareils et accessoires) 

Services (transports, laboratoire, etc) 

Personnel local 9 hommes/mois 

500 

l 000 

5 000 

4 000 

Total 18 000 

Ceci est en fait un exerc·ice à court terme pour évaluer l 1 efficacité 

d 1 insecticides proposés, en traitements uniques. Le besoin de collaboration 

avec une unité opérationnelle de lutte contre la tsé-tsé est vital car elle 

peut fournir l'encadrement, les ·pulvérisatsurs, les assistants de terrain, etc. 

Il faut environ 2 km de buissons riverains par traitement insecticide. 

*Coûts établis en Juin 1975. 



APPENDICE IV. 

Habitat 

Espèces principales 

Lieu 

Insecticides 

Matériel d 1épandage 

Coûts* 

l entomologiste 4 mois 

70. 

Epandages d 1 insecticides rémanents par hélicoptère 

- riverain 

- §.. palpalis, G. tachinoides 

- Zone du Programme de Lutte contre l 10nchocercose 

(novembre-avril, soit la saison sèche) 

- 2 insecticides convenables, dieldrine comme témoin 

- Bell 47 G4 ou 206 A équipé d 1 atomiseurs rotatifs 

$ 

l spécialiste en épandage l 1/2 mois 

Insecticides 

9 400 

4 000 

3 600 

3 000 

3 000 

l spécialiste terrain 4 mois 

12 assistants de terrain 48 hommes/mois 

Services 13 Land-Rovers/mois 

Hélicoptère 65 heures à $1,2001 1heure 

Total 

11 050 

78 000 

112 050 

La zone OCP est proposée en raison de la disponibilité en services, personnel et 

matériel. Environ 10 km d 1 habitat riverain devront être pulvérisés par traitement, 

soit 20 ha par traitement à raison d 1 andains de 20 m de large. Trois insecticides 

à 4 doses d 1 épandage donnent 12 traitements, soit 240 ha, Al kg/ha, cela 

représente 240 kg. A$ 10/kg cela donne $2,400. Une allocation supplémentaire 

de 50% pour la pulvérisation éventuelle des deux côtes de la rivière porte ce 

coût à $3,600, 

*Coûts établis en Juin 1975 
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APPENDICE V. Epandages d 1 insecticides non-rémanents par hélicoptère 

Habitat - forêt galerie riveraine 

Espèces principales - §_. palpalis, §_. tachinoides 

Lieu - Afrique del 10uest 

Insecticides - endosulfan et un autre insecticide non-persistant 

Matériel d'épandage - hélicoptère Bell 47 G4 ou 206 équipé d1 atomiseurs 

Coûts* 

Entomologiste 2 mois 

Expert en épandage 1 mois 

l spécialiste de terrain 2 mois 

électriques 

12 assistants de terrain 24 hommes/mois 

Services (7 Land-Rovers/mois) 

Autres coûts 

Insecticides 

Hélicoptère (65 heures~$ l ,200/heure) 

Total 

$ 

5 200 

2 500 

1 500 

l 500 

5 950 

2 000 

500 

78 000 

97 000 

L1 endosulfan doit d'abord être utilisé au cours d'essais préliminaires pour 

démontrer que la technique est possible. Chaque essai portera sur 5 km de 

rivière. On ne peut envisager cette technique qu 1en cas de danger en raison 

du coût prohibi f del 'utilisation répétée Qe 1 'hélicoptère. 

*Coûts établis en Juin 1975 
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APPENDICE VI, ~~_i]_dag~.?__d I i nsecti ci des non-rémanents , ar avion moyen_-porteur 

Habitat 

Espèces E ri nci pa 1_~ 

L ·ieu 

Insect·i ci des 

Cr)Ûts * 

l entcm□ logiste 2 1/2 mois 

expert en fpandage l 1/2 mois 

Insecticides 

- savane boisée 

- G. m. morsitans 

- Botswana (région de 1 1 0kavango) 

- 2 insecticides non persistants satisfaisants 

et l 1endosulfan comme témoin 

- avion bi-moteur de taille moyenne fquip' 

d 1 atomiseurs rotatifs 

fournitures et services 4 land-rovers/mois 

Mat~riel (laboratoire etc) 

$ 

7 750 

5 650 

7 000 

3 400 

3 000 

[valuation entomologique: 

l sp~cialiste de terrain 

l adjoint 

12 assistants de terrain 

Land rovers 6 LR/mois 

Avion (50 heures de vol à $500/heure) 

Total 

2 000 

l 300 

l 500 

5 000 

25 000 

61 700 

Chaque bloc trait~ doit mesurer au moins 4 x 4 km= 16 km2. Il faudra 

surveiller la population de ts~-ts~ avant et après chaque traitement. 

*coûts établis en Juin 1975 
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